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   L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce deuxième (2e) jour du

   mois de décembre :

   LA GREFFIÈRE :

   Rencontre préparatoire du deux (2) décembre deux

   mille quatre (2004), dossier R-3550-2004, rencontre

   préparatoire concernant la demande d'approbation du

   plan d'approvisionnement 2005-2014 du Distributeur.

   Avant de procéder à l'appel, je vous indique que la

   présente rencontre préparatoire est diffusée sur

   Internet.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Michel Hardy, président de la formation,

   maître Benoît Pepin et monsieur Anthony Frayne. Le

   procureur de la Régie est maître Pierre R. Fortin.

   Les intéressés sont :

   Hydro-Québec, représentée par maître Yves

   Fréchette;

   Association de l'industrie électrique du Québec,

   représentée par monsieur Jacques Marquis;

   Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et Conseil de l'industrie

   forestière du Québec, représentés par maître Guy

   Sarault;

   Bureau d'analyse énergétique de la Capitale-

   Nationale, représentée par monsieur Frédéric
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   Chagnon;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie et

   Union pour le développement durable, représentés

   par monsieur Jean-François Lefebvre;

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Excusez! Ce n'est pas l'Union pour le développement

   durable, juste le GRAME.

   LA GREFFIÈRE :

   D'accord.

   Option consommateurs, représentée maître Stéphanie

   Lussier.

   Mme BRIGID ROWAN :

   C'est Brigid Rowan.

   LA GREFFIÈRE :

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par monsieur

   Jean Lacroix;

   Section québécoise de la Société nucléaire

   canadienne, représentée par monsieur Gilles

   Sabourin;

   Société en commandite Gaz Métro, représentée par

   maître Félix Turgeon;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   Volume 1                      RENCONTRE PRÉPARATOIRE

   2 décembre 2004

                         - 7 -

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des consommateurs, représentée par maître

   Ève-Lyne H. Fecteau;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin et monsieur Yves Hennekens.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier?

   Alors, je demanderais par ailleurs aux participants

   de bien s'identifier à chacune de leurs

   interventions pour les fins de l'enregistrement.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Comme le disait un petit peu le protocole

   d'ouverture, je me présente, Michel Hardy. J'agis

   comme président de la formation. Je suis accompagné

   par mes deux collègues régisseurs, monsieur Anthony

   Frayne et maître Benoît Pepin. Maître Fortin agit

   comme procureur de la Régie et madame Isabelle

   Larivière est la responsable de l'équipe technique

   qui offre le soutien à la formation.

           Cet après-midi, nous tenons une rencontre

   préparatoire légèrement différente de celles tenues

   précédemment. La Régie, par sa décision D-2004-240,
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   annonçait son intention de discuter des demandes

   d'intervention, des questions à débattre ainsi que

   des moyens requis pour l'éclairer.

           Cette rencontre n'est pas un débat

   contradictoire. Les intéressés ont fait une demande

   d'intervention. Le Distributeur a fait parvenir ses

   commentaires. La rencontre vise à donner aux

   intéressés l'occasion de présenter leur demande

   d'intervention à la Régie, de la convaincre de

   l'opportunité des questions à débattre et de

   l'intérêt des conclusions concrètes qu'ils

   recherchent.

           À ce sujet, la Régie est intéressée à

   discuter avec vous des moyens nécessaires à leur

   atteinte, y compris le regroupement des intéressés,

   la tenue de rencontres techniques, la présence

   d'experts et l'élaboration des budgets.

           Madame la greffière va vous distribuer très

   bientôt un calendrier qu'elle vous propose pour le

   déroulement des activités. Et nous attendons vos

   commentaires. Enfin, elle invite le Distributeur à

   réserver ses commentaires à la fin des

   présentations des intéressés. Merci.

           Nous allons débuter l'après-midi en

   fonctionnant par ordre alphabétique. Donc, est-ce
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   qu'il y a un représentant pour l'Association de

   l'industrie électrique du Québec? Sinon, on va

   passer à l'Association québécoise des consommateurs

   industriels d'électricité et le Conseil de

   l'industrie forestière du Québec.

   REPRÉSENTATIONS DE AQCIE-CIFQ

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Bonjour, Geoffroy Groleau. Je travaille pour

   l'Association dans ce dossier. Au point de vue de

   notre approche générale pour ce dossier, notre

   intérêt porte particulièrement au niveau de la

   prévision de la demande, puis toute la méthodologie

   entourant la prévision de la demande.

           Je peux passer disons les questions

   principales que j'aimerais voir traiter dans le

   dossier. Je crois tout d'abord, j'aimerais ça faire

   une remarque un peu générale. On est habitué au

   contexte des audiences où que c'est un petit peu

   des batailles, là. Je pense que, ici, ça pourrait

   être intéressant, là, parce qu'on n'est pas ici

   pour dire que la prévision de Hydro-Québec, elle

   est bonne ou elle n'est pas bonne, mais davantage

   pour mieux la comprendre.

           Alors, je pense que, pour faire ça, on va

   avoir besoin davantage de données, davantage
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   d'informations de la part du Distributeur que

   qu'est-ce qu'il y a à la preuve présentement. Ceci

   dit, je pense qu'on réalise tous qu'il y a aussi

   des limites sur le temps puis la capacité du

   Distributeur. Mais il y a quand même certaines

   choses de base qu'on ne pourra pas passer outre.

           Précisément, au point de vue des données

   disponibles, je vais passer tout d'abord sur la

   question des variables économiques. Je crois que ça

   serait important d'avoir l'ensemble des données.

   Dans la cause sur le Suroît, on avait regardé des

   données à partir de dix-neuf cent quatre-vingt-

   treize (1993). Je crois que, dans toute évaluation

   d'une prévision, c'est important d'avoir des

   données historiques.

           Et je pense que ça serait intéressant que

   le Distributeur présente les données économiques

   autant sur la base historique de quatre-vingt-

   treize (93) jusqu'à aujourd'hui que

   prévisionnelles, puis qui complètent certaines

   données qui sont présentées en pourcentage, en taux

   de croissance, si on veut, qui le donnent aussi en

   niveau puisque quand on fait des estimations

   économétriques, c'est sur les données en niveau

   généralement.
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           Deuxièmement, au niveau de la prévision,

   des données sur la prévision puis des données par

   catégories de consommateurs, je crois que ça serait

   important encore une fois d'avoir toutes les

   données de quatre-vingt-treize (93) à deux mille

   quatorze (2014), et en gigawattheures plutôt que

   térawattheures pour un petit peu plus de précision

   dans les données.

           Également, je crois que ça serait

   important, puis encore une fois, c'est des choses

   qu'on a mentionnées souvent dans le passé, de

   fournir des données en puissance qui sont

   réconciliables avec les données en énergie en

   termes de catégorie. Juste à regarder,

   présentement, il semble qu'il y ait plusieurs

   données qui, effectivement, pourraient être

   croisables. Notamment le chauffage est classé par

   catégorie, domestique, agricole, général,

   institutionnel, et caetera. Mais la catégorie

   « autres » dans les données par puissance, ça ne

   semble pas du tout clair où est-ce qu'on pourrait

   la placer par rapport aux données en énergie. Tout

   cela évidemment, je pense que ça serait important,

   là, autant pour le scénario faible, moyen et fort.

           Autre point important, je pense, puis qui a
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   été mentionné souvent devant la Régie et devant

   Hydro-Québec, ça concerne les données normalisées

   puis la méthode de normalisation. On a exploré ce

   sujet-là un petit peu sur la cause, pendant la

   cause du Suroît, juste pour constater qu'on ne

   savait pas vraiment comment ça se faisait.

           Je pense que ça serait important dans le

   cadre de cette cause-ci qu'une fois pour toutes, on

   passe au travers de l'ensemble de la méthode de

   normalisation. On sait que Hydro-Québec utilise des

   données provenant d'une dizaine ou une douzaine de

   stations météorologiques. Je suis allé voir

   personnellement ces données-là. C'est bien

   intéressant, mais c'est surtout très compliqué,

   puis je n'ai vraiment aucune idée comment qu'on

   peut attacher ça à la prévision. Puis je crois que,

   ça, ça serait le type de chose qu'Hydro-Québec

   devrait tenter d'expliquer dans le contexte actuel

   puis comment que ça s'insère dans la méthode de

   prévision.

           Maintenant, au point de vue de la

   méthodologie de la prévision comme telle. On parle

   ici, là, de... Hydro-Québec, on sait que, pour

   chaque grand secteur de consommation, ils semblent

   avoir des modèles de prévision différents, mais on
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   ne sait pas exactement c'est quoi ces modèles-là.

   Ils mentionnent dans leur preuve quelles sont les

   variables principales qui affectent chacun de ces

   secteurs, mais évidemment on ne sait pas à quel

   point. On n'a pas les modèles finalement.

           Alors, je pense que, là, ça serait un autre

   point très important. C'est d'aller voir par

   secteurs c'est quoi les modèles qui sont utilisés;

   c'est quoi les données qui sont utilisées; quelles

   sont les variables les plus importantes pour chacun

   des secteurs. Puis ça, ça permettrait une fois pour

   toutes d'avoir une bonne compréhension des facteurs

   qui affectent la demande dans chacun des secteurs.

   Parce qu'on sait aussi que, dans les dernières

   années, ça a été... cette année, on se rend compte,

   bon, la demande industrielle baisse, ça affecte la

   demande globale; les années d'avant, c'était la

   construction résidentielle.

           Il y a tout le temps des facteurs qui sont

   très sectoriels. Puis il faut bien comprendre

   comment ça s'insère dans le comportement de la

   demande globale. Puis là-dessus, peut-être un autre

   point méthodologique. Ça serait justement de... on

   a des études de sensibilité d'Hydro-Québec en

   termes d'écart-type, de scénario fort, de scénario
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   faible. Mais je crois que ça serait intéressant

   d'aller par secteurs. Puis notamment, exemple

   principal, c'est quoi la sensibilité de la demande

   domestique et agricole à la construction

   résidentielle. C'est quoi la sensibilité du secteur

   général et institutionnel à la croissance de la

   population, du PIB tertiaire, et caetera. Trouver

   c'est quoi les variables principales par secteurs

   qui affectent la demande, puis voir comment,

   individuellement, ces variables-là peuvent affecter

   la demande globale, puis la demande sectorielle

   évidemment.

           Je crois, au niveau de la prévision, ça

   fait le tour des questions que j'estimerais qu'on

   devrait adresser. Puis l'autre point que j'aimerais

   mentionner en terminant, c'est qu'on considère

   engager un expert pour travailler sur ce dossier-

   là, mais si on ne se fait pas dire par Hydro-Québec

   que, oui, les données vont être disponibles, oui,

   on va regarder le processus de normalisation. Puis

   si on doit maintenir, travailler seulement avec la

   preuve actuelle, notre expert ne servira pas à

   grand-chose.

           Alors, je crois que ça serait important de

   déterminer, ça va être jusqu'où on va pouvoir
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   aller. Puis à ce moment-là, on pourra déterminer

   comment que, comment mesurer notre intervention par

   rapport à l'information qui sera disponible. Je

   vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Groleau, peut-être deux petits points,

   puis mes confrères vont peut-être avoir d'autres

   questions. Au niveau de l'échéancier, avez-vous eu

   une chance de le regarder?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Désolé, pas encore. Il m'a juste passé dans les

   mains.

   (14 h 15)

   LE PRÉSIDENT :

   Puis mes confrères vont peut-être avoir d'autres

   questions. Au niveau de l'échéancier, avez-vous eu

   une chance de le regarder?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Désolé, pas encore, il m'a juste passé dans les

   mains.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste passé par les mains. Puis, à la limite,

   l'approche de votre regroupement, ou l'AQCIE/CIFQ,

   au niveau, à la limite même budgétaire, comment

   vous, vos attentes, balises, budget de
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   participation, enveloppe globale?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Je ne peux pas vous donner de chiffres présentement

   mais comme je disais...

   LE PRÉSIDENT :

   Sans donner de chiffres, juste avoir une idée.

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Si on a les données, on a l'information pour

   travailler avec un expert, évidemment, notre budget

   va être plus grand que si on doit se limiter au

   dossier actuel où là, je crois que notre

   intervention serait beaucoup plus limitée. Il n'y a

   pas un grand travail qui peut être fait à partir de

   qu'est-ce qui est là présentement, je crois, sur la

   demande; pour le reste...

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Sauvez-vous pas tout de suite. Je m'excuse, j'avais

   encore quelques notes à prendre de vos propos. Dans

   l'hypothèse où vous avez les données et vous allez

   avec l'expert, vous avez élaboré sur ce scénario-

   là, qu'est-ce que c'est, le type d'expertise que

   vous pensez suggérer, qu'est-ce que ça requiert

   comme travail, avez-vous un petit peu un ordre de
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   grandeur à nous donner?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Bien, honnêtement, moi, le type d'expertise que

   j'aimerais amener, c'est quelqu'un qui peut, qui

   connaît très bien la prévision de la demande

   d'électricité puis qui ferait un peu une contre-

   expertise de ce que Hydro-Québec fait, dans le sens

   qu'il regarderait c'est quoi leur modèle par

   secteur, est-ce que ce modèle-là semble

   raisonnable, est-ce qu'il y a d'autres variables

   qui devraient être considérées, est-ce que la

   méthode comme telle, le modèle utilisé est le bon.

   C'est ce type de choses-là que j'ai derrière la

   tête dans ce dossier-ci.

           Cela dit, il y a aussi toute la question de

   normalisation; ça, ça semble assez technique, je

   pense qu'il y a peut-être une démarche avant tout

   d'information de la part d'Hydro-Québec à être

   faite là-dessus; honnêtement, moi, je ne suis pas

   un spécialiste en normalisation de la demande

   alors...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Bien, c'est relativement technique mais c'est vrai

   que c'est un déluge de données pour regarder cette

   question-là. Mais je reviens toujours avec

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                           AQCIE-CIFQ

                         - 18 -

   l'expert, c'est un travail qui requiert quoi en

   termes de temps, d'heures, de, qu'est-ce que ça...

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Honnêtement, c'est une question difficile à moi

   pour répondre maintenant.

   Me BENOÎT PEPIN :

   O.K. Et, finalement, je comprends que le

   calendrier, vous n'avez pas eu l'occasion de le

   regarder mais est-ce que vous pensez, je m'excuse,

   je ne l'ai pas à côté de moi malheureusement, mais

   qu'une audience qui nous amènerait vers le mois

   d'avril vous paraît raisonnable?

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Oui, oui, moi, je n'ai pas de problème avec ça.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parfait. Puis, finalement, je ne sais pas, est-ce

   que vous avez eu l'occasion de regarder les autres

   demandes d'intervention qui ont été faites, je vous

   souligne que la FCEI a probablement des

   préoccupations qui peuvent ressembler aux vôtres,

   est-ce que vous êtes, comment je dirais, opposé à

   ce que peut-être il y ait un travail conjoint qui

   soit fait de...

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Pas du tout. Justement, je parlais avec la FCEI
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   avant le début de l'audience là-dessus puis je

   tiens à remarquer que le travail sur la prévision

   que j'aimerais qu'on effectue dans le cadre de

   cette cause-là, c'est un travail au bénéfice de

   tout le monde. Alors, évidemment, les groupes

   intéressés qui ont des points spécifiques là-dessus

   puis qui voudraient travailler conjointement, moi,

   je vois ça très positivement, j'ai fait ça dans

   d'autres dossiers avant et je suis très à l'aise

   avec ça.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Est-ce que le Bureau d'analyse énergétique

   de la Capitale-Nationale, avec monsieur Chagnon,

   est présent aujourd'hui?

           Nous allons passer maintenant à la

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   Maître Turmel?

   REPRÉSENTATIONS DE LA FCEI :

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors bonjour, Messieurs les régisseurs. André

   Turmel, pour la Fédération canadienne de

   l'entreprise indépendante. Je suis accompagné de

   monsieur Jean-Benoît Trahan, de la firme

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                                 FCEI

                         - 20 -

   Eneconsult.

           Premièrement, si vous me permettez peut-

   être une petite remarque préliminaire, évidemment,

   il est trop tôt pour moi et pour nous pour juger de

   la façon dont on procède aujourd'hui. Je vais vous

   avouer quand même que vous nous prenez un peu, non

   pas au dépourvu, on savait qu'on venait à une

   réunion préparatoire, on sait habituellement quel

   est l'objet d'une réunion préparatoire; maintenant,

   les dernières causes, on nous avait habitués à nous

   envoyer un ordre du jour et les attentes, vous les

   avez décrites maintenant alors je vous dirais

   simplement que si jamais on omettait quelque chose

   aujourd'hui, je vous demanderais la permission de

   nous permettre, par une lettre plus tard

   aujourd'hui ou demain, de préciser ce qu'on va vous

   dire aujourd'hui parce qu'il se peut qu'on en

   oublie des choses et on ne savait pas exactement

   dans quelle perspective vous, notamment au niveau

   des budgets d'intervention. Alors si vous me...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Peut-être juste, si jamais vous désirez faire ça,

   peut-être qu'il faudrait tout de même que vous nous

   en avisiez avant la fin de la rencontre

   préparatoire.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien sûr, tout à fait, oui.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parce que nous, on ne peut pas vivre avec le

   limbo...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, oui, tout à fait.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... de l'attente ou non de correspondance.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Effectivement. Non, c'est simplement au niveau,

   parce qu'une fois qu'on a entendu tous les gens, on

   est capable, notamment à l'égard des budgets, du

   type d'expert, est-ce qu'on va avoir quatre

   experts, ou trois experts, ou deux experts...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui. Puis, finalement, sur votre commentaire

   introductif, les participants à nos audiences nous

   ont souvent souligné le besoin d'une interaction

   avec la Régie...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait.

   Me BENOÎT PEPIN :

   ... et, clairement, c'est dans cette optique-là que

   la rencontre se tient.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Tout à fait. Ce qui est apprécié, d'ailleurs.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je suis content de vous l'entendre dire.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors donc nous avons, je dirais, une liste d'au

   moins huit points, que nous avons quand même

   préparée. Le premier, bien sûr, et le représentant

   de la CIFQ en a parlé tout à l'heure, c'est la

   prévision de la demande, et non pas, contrairement,

   bien, contrairement, bien sûr, les questions de

   méthodologie nous intéressent mais on pourra

   laisser ça aux gens qui nous ont précédés, donc en

   ce qui nous concerne, non pas sur la méthodologie

   mais surtout sur la gestion des écarts qui

   résultent de ces erreurs dans les prévisions.

           Je dis « erreurs » parce que, par

   définition, une prévision est toujours inexacte, à

   la hausse ou à la baisse, et nous, c'est ce qui

   nous intéresse. Ce que l'on veut ici, l'objectif

   recherché, c'est de bien planifier les apports

   énergétiques en lien avec les possibilités de

   divergence entre le scénario moyen et le réel.

           Et notre objectif ultime, c'est de viser

   les coûts les plus faibles au niveau de l'apport en
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   énergie. Parce que, bien sûr, nous sommes, comme le

   décret dont j'oublie le numéro, qui a paru hier

   dans la Gazette officielle nous l'annonce, nous

   sommes officiellement entrés dans l'ère post

   patrimoniale puisque nous avons, semble-t-il,

   atteint cent soixante-cinq térawattheures

   (165 TWh), ou on dit que c'est en deux mille quatre

   (2004), là, mais en tout cas, le décret d'hier, je

   pense, annonce officiellement qu'on est dans cette

   ère-là. Alors voici donc le premier objet de notre

   point d'intérêt. Et, bien sûr, on sera prêts à

   regarder avec les Consommateurs industriels comment

   on peut se partager la tâche.

           Deuxième point, c'est celui fort, en tout

   cas, intéressant pour nous, j'espère qu'il va

   l'être pour vous, de la gestion des nouveaux

   approvisionnements maintenant que le patrimonial

   est dépassé. On a vu, dans quelques dossiers

   récents devant la Régie, notamment il y a quelques

   semaines, le dossier de la demande de dispense

   d'appel d'offres pour les approvisionnements court

   terme.

           On a appris là que le Distributeur est en

   train de se constituer une équipe de gestion des

   approvisionnements, bien ils en avaient déjà une
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   mais qu'ils pensaient maintenant faire appel à des

   intermédiaires de marché, on parlait de bourse,

   d'accès au Spot Market, pour le Distributeur, en

   sus des ententes bilatérales qu'ils veulent signer,

   nous, on est très intéressés et on trouve ça fort

   intéressant que, finalement, le Distributeur

   s'intéresse à ces questions-là.

           Parce qu'on pense qu'il y a, pour les

   consommateurs, ultimement, la chance de réduire les

   coûts d'approvisionnements. Et donc sur cette

   question-là, nous entendons vraisemblablement

   embaucher un expert, et je vais peut-être laisser

   monsieur Trahan vous expliquer mieux que moi

   qu'est-ce qu'on va rechercher dans ce domaine.

   JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Dans les dernières années, lorsqu'on a discuté de

   l'approvisionnement en énergie, on s'est souvent

   fait dire de la part d'Hydro-Québec qu'on était

   dans un domaine où le patrimonial n'était pas

   encore dépassé donc, somme toute, relativement

   facile à gérer; on consommait plus puis c'était

   toujours au même prix donc il n'y avait pas

   vraiment de complications.

           Toute la gestion des bâtonnets au niveau du

   patrimonial était quelque chose qu'on retenait plus
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   ou moins puisque, somme toute, c'était compensé. Ce

   qui nous intéressait ou ce qui nous faisait peur,

   c'était le fait que : est-ce qu'on a assez de

   puissance? Le Distributeur nous disait toujours :

   « Il n'y a pas de problème, les bâtonnets nous

   donnent toute la puissance nécessaire à ce qu'on a

   besoin pour les approvisionnements en puissance »,

   et en énergie, bien, on était corrects.

           Dieu sait que, par chance, il y a eu une

   grève, on n'a pas dépassé le patrimonial trop vite,

   mais on a frappé le post patrimonial plus

   rapidement, on devait le frapper plus rapidement

   que prévu. Maintenant, la question qui se pose,

   c'est comment on gère le post patrimonial?

           Dans le pré-patrimonial, l'aspect gestion

   avec le marché, l'aspect, pour l'instant, ce que

   nous, on conçoit, c'est que, pour l'instant, Hydro-

   Québec Distribution, c'est un « price taker »,

   hein, contrats à long terme, appels d'offres court

   terme mais de long terme, des choses toutes

   planifiées à l'avance, on parle ici toujours de

   sécurité et on explique, c'est toujours une

   question de sécurité qui explique ça.

           Nous, on pense qu'il y a des opportunités

   dans le marché pour aller chercher, par exemple,
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   l'énergie dans des périodes où l'énergie est moins

   chère sur les marchés limitrophes. Et donc, dans

   ces marchés-là, à ce moment-là, on peut aller

   chercher de l'énergie en jouant avec nos bâtonnets.

   Étant donné qu'on est maintenant à l'extérieur du

   patrimonial, donc on a des achats qui sont dans le

   post patrimonial, il y a moyen d'essayer ici

   d'optimiser les coûts d'énergie, de réduire les

   coûts d'achat d'énergie de la part d'Hydro-Québec

   en utilisant le marché, ce qu'elle se refuse

   jusqu'à maintenant de faire, elle ne le fait que

   pour aller chercher de l'énergie mais pas pour

   tenter de réduire ses coûts.

           On fait souvent la relation avec, dans le

   cas du gaz naturel; dans le cas du gaz naturel, on

   sait que c'est dégroupé alors lorsqu'il y a

   dégroupement, si le client n'est pas d'accord avec

   le prix, tout ce qu'il a à faire à ce moment-là,

   c'est d'aller chercher lui-même son gaz naturel.

   Plusieurs le font déjà et le font à rabais,

   contrairement au Distributeur, ce qui n'est pas

   l'opportunité ici d'un client de le faire, il est

   pris avec Hydro-Québec.

           Donc notre question ici dans un

   positionnement où l'offre, cette année, est de deux
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   point sept pour cent (2,7 %) d'augmentation

   tarifaire dans la cause tarifaire mais on sait que

   dans le futur, ça va être de plus en plus haut

   étant donné le post patrimonial qui arrive : est-ce

   qu'il n'y a pas moyen ici de venir optimiser nos

   coûts?

           Nous, on pense qu'il y a un jeu à faire.

   Maintenant, dans le dossier actuel, on n'a aucune

   idée de comment on va gérer le post patrimonial,

   les bâtonnets, tout le jeu avec le marché n'est pas

   expliqué. Il ne nous est pas dit non plus que c'est

   impossible de le faire, et pour quelle raison ça

   serait impossible de le faire.

           Jusqu'à maintenant, on disait que c'était

   impossible parce qu'on ne pouvait pas revendre de

   l'énergie patrimoniale; c'était ce qu'on nous

   expliquait. Maintenant, on va avoir de l'énergie

   qui n'est pas patrimoniale, notamment dans les

   contrats de court terme, et cetera; donc, à ce

   moment-là, il y a une offre de jeu qui se met en

   place et on doit chercher à optimiser nos coûts,

   c'est nous qui les payons, on veut s'assurer que

   les coûts vont être les moins chers et,

   actuellement, ce n'est pas ce qu'on croit qui est

   sur la table.
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           Donc c'est sur cet aspect-là qu'on voudrait

   travailler, notamment en engageant un expert pour

   discuter des opportunités de marché, des

   possibilités et la gestion du risque aussi

   d'approvisionnement parce que tout est lié, ça

   vient jouer aussi au niveau du risque

   d'approvisionnement, donc la possibilité

   d'optimiser, réduire les coûts, utiliser les

   marchés limitrophes, jouer avec les bâtonnets,

   comprendre tout ça puis, d'un autre côté, s'assurer

   toujours d'avoir l'énergie nécessaire à notre

   consommation au Québec.

   (14 h 30)

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'était donc le deuxième point d'intérêt pour la

   FCEI. Le troisième sujet maintenant, nous l'avons

   vu dans la preuve que le Distributeur a soumise

   dans son Plan d'approvisionnement, c'est, il

   revient à la charge pour vous demander de faire en

   sorte que les appels d'offres long terme soient

   limités à la production intérieure au Québec,

   contrairement à la dernière décision; leur première

   demande initiale, c'était ça, la décision sur le

   fond du Plan avait permis, sauf erreur, des appels

   d'offres hors Québec.
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           Et là, on veut revenir à cette situation-là

   où « Hors du Québec point de salut ». Nous avons de

   grandes difficultés avec ça et on va vouloir

   aborder ce sujet-là. C'était le troisième sujet.

           Le quatrième sujet est celui de la

   concurrence dans les achats, dans les appels

   d'offres entre les différentes sources d'énergie,

   ou différentes filières, pardon. Nous avons bien

   pris note de la décision, de l'avis de la Régie sur

   Le Suroît, dans laquelle la Régie elle-même se

   posait des questions quant à la, comment dire, à la

   concurrence réelle effective lorsque nous avons la

   grande hydraulique où un monopole est concédé à

   Hydro-Québec Production, qui vient nécessairement

   en compétition avec d'autres filières d'énergie.

           Au moment où on est, on ne sait pas encore

   comment est-ce qu'on va vous dire ça mais nous, on

   a des, on voit qu'il y a différentes problématiques

   qui sont amenées par ces questions-là, notamment le

   constat qu'a fait la Régie, que nous partageons

   certainement. Et là, maintenant, on est dans,

   puisqu'on est dans le Plan d'approvisionnement, on

   a dix ans devant nous, il faut voir un peu comment

   Hydro-Québec Distribution devra vivre avec ça et

   quelles suggestions on peut, quelles suggestions

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                                 FCEI

                         - 30 -

   concrètes on peut faire là-dessus.C'était le

   quatrième point.

           Le cinquième point maintenant de la FCEI a

   trait à l'appel d'offres, bon, le quatre cents

   mégawatts (400 MW) cyclable, encore là, c'est peut-

   être un sous-point du quatrième mais, encore là,

   qui d'autre que l'hydraulique pourra faire, offrir

   ce quatre cents mégawatts (400 MW) cyclable-là? A

   priori, nous, on voit qu'il y a beaucoup, les

   chances sont fort importantes que la compétition ou

   la concurrence dans ce secteur soit fortement

   limitée.

           D'autant plus que le thermique, en tout

   cas, je ne sais pas si on va voir d'autres projets

   à court terme mais on voit que la concurrence ne

   sera peut-être pas au rendez-vous et, en

   conséquence, les prix que l'on pourrait payer comme

   consommateurs pourraient être plus élevés et ça

   nous inquiète. Donc cinquième point.

           Sixième point que nous voulons regarder,

   c'est la question du, le service de couplage éolien

   avec les apports long terme et court terme

   modulables, cyclables et potentiels

   supplémentaires, celui du quarante mégawatts

   (40 MW) à Bécancour dans le contrat qui a été
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   approuvé par la Régie de l'énergie.

           Point suivant, l'entente-cadre HQP/HQD,

   est-ce que c'était sous l'énergie involontaire...

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Les dépassements...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Les dépassements, qu'on n'a pas encore vus, c'est

   ça, qu'on n'a pas encore vus, sauf erreur, et il me

   semble que ça fait un certain temps qu'on nous la

   promet mais ça prend du temps. Et là, on est dans

   le Plan d'approvisionnement, on a peur de passer le

   Plan, passer l'audience puis que, woup! ça

   apparaisse. Alors je ne sais pas si ça peut arriver

   mais nous, on aimerait le voir avant ou dans le

   cadre de l'audience, pour qu'on puisse saisir

   davantage les enjeux.

           Autre point maintenant : les options de

   réduction de coûts dans les réseaux autonomes. On

   parle des réseaux autonomes dans la preuve, ce

   n'est certainement pas la part du lion dans ce que

   consomme, dans ce qu'achète Hydro-Québec

   Distribution, mais quand même, on veut le regarder.

           Et enfin, je l'avais mentionné mais je ne

   sais pas si on va faire un point distinct, toute la

   question de la mise en place de l'équipe de gestion
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   des approvisionnements chez Hydro-Québec et

   l'utilisation d'intermédiaires de marchés. Surtout

   que j'ai compris, quand on est dans l'audience

   tarifaire, on dit que ça doit se traiter dans le

   Plan d'approvisionnement; quand on est dans

   l'audience sur la demande de dispense d'appel

   d'offres pour le court terme, on dit que c'est une

   question de Plan d'approvisionnement.

           Alors comme maître Fréchette me l'a dit la

   dernière fois, donc je le ramène ici en espérant

   que ça soit le bon sujet. Surtout pour voir avec

   Hydro-Québec comment ils voient ça, parce que, on

   l'a bien vu, en trois ans, le développement a été

   assez fulgurant en matière de distribution de

   l'électricité et d'accès aux marchés, et d'ici

   trois ans, il a fort à parier que ça évolue fort

   rapidement dans cette question-là de la gestion des

   approvisionnements. Et nous, on veut avoir

   certainement notre mot à dire là-dessus.

           Alors je pense que ça complète, ah! oui, ça

   complète nos sujets d'intérêt. Maintenant, quant à

   la proposition de calendrier, effectivement, sur,

   dans le calendrier, on ne prévoit pas, un peu comme

   la Régie le fait parfois, manifestement, Hydro-

   Québec n'a pas produit de preuve sur la gestion des
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   nouveaux approvisionnements dans les questions

   d'achats-reventes, le court terme. Et nous, on peut

   bien déposer une preuve, on va en faire une, on

   vous a dit qu'on embaucherait un expert.

           Ce qu'a expliqué, finalement, le sujet qu'a

   expliqué monsieur Trahan, il n'y a pratiquement

   rien, sauf erreur, dans la preuve d'Hydro-Québec

   puis nous, on pense que, on aimerait ça savoir ce

   que Hydro-Québec pense. S'ils ne pensent rien,

   bien, qu'ils nous le disent; s'ils pensent qu'ils

   ne vont rien faire, qu'ils nous le disent; s'ils

   pensent qu'ils veulent faire quelque chose mais ce

   n'est pas maintenant, qu'ils nous le disent, mais

   au moins pour qu'on ait une idée d'où est-ce qu'ils

   veulent aller, puisque c'est l'objet d'un débat

   devant la Régie là-dessus. Monsieur Trahan?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   En réalité, ce qu'on proposerait, c'est, il y a

   deux choix dans la partie où on est. Si on prend

   votre proposition de calendrier, toute

   l'information concernant les bâtonnets, concernant

   la stratégie des appels d'offres, et cetera, il va

   falloir essayer d'aller la chercher en questions.

   Ou, de l'autre côté, ce qui serait idéal, ce serait

   que Hydro-Québec soit soumise à émettre une preuve
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   sur cet élément-là, avant qu'on ne commence le

   dossier.

           Et à mon avis, si on regarde ce qui se

   passait, ou ce qui se discutait précédemment sur la

   prévision des ventes, c'est un peu la même chose :

   soit qu'on essaie de courir en arrière avec des

   questions qu'on, comme on sait qu'on peut se faire

   répondre rapidement qu'on est hors-champ ou

   n'importe quoi, donc finalement, tu n'as pas

   l'information pour faire ta preuve; ou partir d'une

   preuve et après ça, avancer.

           Nous, on pense qu'il y a, pour l'instant,

   des trous dans la preuve. Toute la partie gestion

   des bâtonnets, et cetera, n'est pas là; ça, c'est

   un problème. La partie du bureau de gestion de ces,

   toute ce nouveau groupe-là, avec le fait de

   pouvoir, dans un certain sens, impartir les achats

   sur le marché n'est pas là, n'est pas discuté. On

   nous a dit que ça devait être ici que ça devait

   être discuté, le Distributeur devrait être tenu de

   nous donner un preuve là-dessus avant qu'on ne

   commence à discuter.

           Quant à nous, le rythme que vous proposez

   nous va, il n'y a pas de problème de rythme, mais

   il y a un problème qu'il manque des choses avant de
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   commencer. Donc on demanderait, avant de commencer,

   d'avoir les éléments nécessaires.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Et, en terminant, maintenant, à l'égard du budget,

   évidemment, il est un peu tôt pour nous pour vous

   dire ce que ça peut coûter mais manifestement, nous

   aurons certainement besoin d'une preuve d'expert;

   est-ce que ça veut dire un, ou deux, ou trois

   experts, il est encore un peu tôt, mais je pense,

   là, je penche plus du côté de un ou deux experts

   que quatre ou cinq, bien certainement.

           Je vous vois sourire, Maître Pepin, donc,

   effectivement, on pense que c'est préférable ainsi

   donc on n'a pas besoin de quatorze experts sur des

   questions bien, bien précises, c'est ce que nous

   aurons besoin. Alors ça termine notre demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Rapidement, on a regardé

   aussi des possibilités de regroupement, s'il y a

   des sujets avec certains, d'autres intéressés

   aujourd'hui, qu'il y a des avantages, vous allez le

   regarder, ça aussi?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   On peut se, j'offre aujourd'hui de me regrouper

   avec Hydro-Québec pour faire une preuve sur la
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   gestion des... bien sûr, c'est une blague.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça serait plus une nouveauté mais...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Mais, non, tout à fait, on est ouverts, et on l'a

   démontré par le passé. Puis nous, quand on peut

   faire des choses à deux ou à trois, dans le domaine

   réglementaire s'entend, ça nous fait plaisir.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Ne quittez pas tout de suite, s'il vous plaît.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Ne vous sauvez pas, vous faites juste commencer

   quand vous faites votre présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous oubliez l'interaction avec la Régie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Excusez.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Et je pense que j'aurai besoin de vous deux, en

   fait. C'est juste pour revenir sur cette expertise,

   la gestion des bâtonnets, et cetera. Est-ce que je

   lis trop de choses... si je dis, je suppose ça

   prendrait un service de stockage, disons, ce que
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   vous pensez faire, c'est gérer les bâtonnets à

   l'aide d'un service de stockage quelconque?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   On n'est pas obligé de penser au service de

   stockage. En réalité, ce qu'on pense, c'est qu'il y

   a un service de stockage virtuel avec les bâtonnets

   à l'heure actuelle qui peuvent être utilisés. J'ai

   un exemple bien simple, l'énergie n'est pas chère

   durant une nuit, on en achète un peu pendant une

   heure, ce qui vient enlever un bâtonnet; on a pu

   avoir, à ce moment-là, un bâtonnet plus petit,

   Hydro-Québec place les bâtonnets qu'elle veut quand

   ça lui tente après, hein, après coup.

           Donc il y a déjà une espèce de mini service

   et s'ils n'utilisent pas ça à une force

   épouvantable, on s'entend, il y a une limitation

   dans la possibilité de le jouer, même avec ça,

   étant donné qu'on dépasse le patrimonial, à ce

   moment-là, ce qu'on fait, c'est qu'on dit : « J'ai

   acheté de l'énergie, j'utilise mon, par exemple,

   mon deux cent cinquante mégawatts (250 MW), j'ai

   acheté un dix mégawatts (10 MW) pendant la nuit, je

   peux venir jouer avec mes bâtonnets durant mon

   année et sans même aller chercher un service de

   stockage proprement dit, je peux être capable de
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   jouer. »

           Ce qui ne veut pas dire de faire des jeux

   énormes, on s'entend, si on avait le service de

   stockage, ça serait un autre monde complètement. À

   l'heure actuelle, on n'a pas le service de

   stockage, on ne le demande pas, parce que, pour

   l'instant, il semble que ce n'est pas possible, on

   l'a demandé douze fois puis on s'est toujours fait

   dire non, alors, et puis il y a quelqu'un au bout

   de la ligne qui dit qu'il ne veut rien savoir,

   alors on ne peut pas vivre avec.

           Mais dans le cadre actuel, avec les

   bâtonnets, et avec les achats supplémentaires,

   nous, on croit qu'il y a une possibilité

   d'optimiser les coûts du Distributeur qui, à

   l'heure actuelle, il ne prévoit pas faire. Je ne

   sais pas si ça répond?

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Oui, merci.

   Me BENOÎT PEPIN :

   J'ai peut-être quatre questions pour vous. Sur la

   prévision de la demande, avec mon collègue,

   monsieur Hardy, on était aussi dans le dossier du

   Suroît, est-ce que, pourriez-vous peut-être juste

   élaborer un petit peu sur ce que vous pensez faire
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   dans ce dossier-ci, qui est différent de ce qui a

   été fait dans le dossier de l'Avis?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Comme on l'a dit en entrée de jeu, dans ce dossier-

   ci, nous, la prévision de la demande n'est pas

   « notre pain et notre beurre », entre guillemets.

   Elle nous intéresse. Ce qui nous intéresse surtout,

   c'est la gestion des écarts. Donc je vous dirais,

   fondamentalement, une prévision, tu as beau essayer

   de viser ta fléchette dans le « target », là, mais

   tu ne l'atteins jamais. Donc nous, ce qu'on veut

   s'assurer, c'est ce qui va arriver si on ne

   l'atteint pas.

           Il y a deux problèmes qu'on a eus au cours

   du premier Plan d'approvisionnement; d'une part, ça

   a été un certain retard dans les achats d'énergie

   et, deuxièmement, ça a été les dépassements. Et ça

   nous amène aujourd'hui à encourir des coûts qui

   sont relativement substantiels au niveau de la

   clientèle. Donc c'est plus la gestion des écarts.

           Et, de l'autre côté, ce qui peut nous

   toucher peut-être un peu plus, c'est la partie

   puissance. Jusqu'à aujourd'hui, on nous disait

   qu'il n'y avait aucun problème de la puissance;

   aujourd'hui, on commence à nous dire que les
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   nouveaux approvisionnements vont être nécessaires,

   mais ils comment s'attendre que peut-être, ce n'est

   peut-être pas aussi rose qu'on l'a mentionné.

           Mais on ne s'attend pas, nous, de notre

   part, à arriver avec des experts sur la prévision

   de la demande, on pense plus suivre la prévision de

   la demande puisque c'est à la base du dossier,

   mais...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parfait.

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Je ne sais pas si c'est clair?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui, oui, non, ça répond à la question, je voulais

   simplement comprendre la différence qu'il y avait

   avec le sujet de votre intervention dans ce

   dossier-ci. L'autre question, c'est un peu dans la

   même lignée.

           Vous avez, dans le dossier du 3541, déjà

   déposé une preuve à l'égard des stratégies

   d'approvisionnements de monsieur Miliken...

   Me BENOIT TURMEL :

   Mikkelsen.

   Me BENOIT PEPIN :

   Pardon, Mikkelsen. Qu'est-ce qui, dans ce dossier-
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   ci, va être différent de ça?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Qu'est-ce qui va être différent?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Est-ce que vous pensez aller un peu plus loin que

   ce qui a été fait dans le dossier 3541, qui soulève

   des questions mais sans nécessairement élaborer sur

   une stratégie?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   Bien, c'est ça, exactement. Dans un certain sens,

   ici, on est pris, on est pris entre deux eaux. Dans

   le dossier de cette année, on vit sur l'ancien Plan

   d'approvisionnement et on doit un peu faire avec.

   Donc on commence à souligner qu'il y a des

   problèmes puis qu'il y a des offres dans le marché

   puis qu'on n'est pas sûrs qu'elles sont prises.

   Ici, ce qu'on veut faire, c'est dire comment qu'on

   va devoir aller les chercher, ces preuves-là. Donc,

   en effet, on va aller plus loin, ce n'est pas une

   répétition de la preuve qui est là; en réalité,

   cette preuve-là, on pourrait dire que c'est une, ça

   peut être une introduction, d'un certain sens, à ce

   qui doit venir ici.

           Notamment, quand on parle de gestion des

   bâtonnets, il n'y a absolument rien qui est discuté
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   dans cette preuve-là au niveau de la gestion du

   bâtonnet en tant que tel. Tu sais, de mettre la

   ligne des bâtonnets en arrière de l'autre, de voir

   les options, de voir le jeu, ce n'est pas discuté,

   ça.

           Est-ce que, stratégiquement, c'est

   faisable? Il faut que ça soit discuté de manière

   précise en quelque part et on pense que le Plan

   d'approvisionnement, c'est la place parce que, si

   on l'accepte ici, on l'accepte pour le futur, en un

   certain sens, c'est ça ici, ce qui n'est pas

   nécessairement le cas dans la cause tarifaire.

   Mais, c'est une suite, mais c'est, on doit voir ça

   comme une introduction.

   Me BENOÎT PEPIN :

   D'accord. Et puis, finalement, deux autres petites

   questions. La première, qui est peut-être un

   commentaire, vous nous présentez un menu, disons,

   élaboré de sujets, il y a beaucoup de choses; est-

   ce que vous pensez être en mesure de vous attaquer

   à tous ces sujets-là dans la présente cause?

   (14 h 40)

   Puis avant de répondre, je vais tout de suite

   enfiler avec ma dernière question, parce que vous

   allez voir qu'il y a un lien direct. Ça va avec les
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   moyens qui sont requis pour faire ça. Tout à

   l'heure, maître Turmel parlait d'un ou deux

   experts. Vous en avez parlé d'un sur la gestion des

   approvisionnements à court terme, notamment. Ce qui

   m'intéresse, c'est un peu de savoir quel est le

   type d'expertise qui vous semble nécessaire à votre

   présentation ou votre intervention?

   M. JEAN-BENOÎT TRAHAN :

   En tant que tel, je vous dirais qu'il devrait y

   avoir un double travail, un travail d'expertise et

   un travail d'analyse. Pourquoi un travail

   d'analyse? C'est un dossier qui revient aux trois

   ans. C'est un dossier qui est important puisqu'il

   devient un dossier fort, entre guillemets, aussi,

   il ne faut pas l'oublier. C'est le premier dossier

   qui va nous amener vers le postpatrimonial. C'est

   un dossier aussi qui est une suite du premier

   dossier. Donc, il y a un certain nombre d'éléments

   qui ne nécessitent pas quant à nous une preuve

   d'expert. Ça, c'est clair.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous rassure tout de suite, là, quand je disais

   expertise, là, expertise, analyse. Voyez-le pas

   nécessairement comme une catégorie.
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   M. JEAN-BENOIT TRAHAN :

   Ce que je veux dire, c'est qu'il y a un certain

   nombre d'éléments là-dedans qui peuvent être, sans

   dire du mâché, là, mais qu'on peut aller retrouver,

   retracer de l'information qu'on a déjà obtenue dans

   le cas du premier dossier. Donc, c'est plus une

   mise à jour, un avancé, et caetera. Donc, nous, on

   pense qu'on est capable de faire l'ensemble du

   travail.

           Maintenant, si vous me dites qu'on a une

   heure pour le faire, on risque de ne pas. Tout va

   être dépendant des moyens. Au niveau de la

   prévision de la demande, c'est la première des

   choses que, nous, on a mis d'une certaine manière

   de côté plus que... Comme je vous disais, c'est

   plus la gestion des événements ou la gestion des

   écarts donc qu'on veut traiter, et non pas

   nécessairement la prévision de la demande.

           Donc, déjà, on se limite dans le travail

   énormément en prenant davantage les aspects macros,

   si on veut, de l'approvisionnement. C'est vraiment

   de cette nature-là qu'on veut traiter les choses.

   Je pense qu'il y a beaucoup de sujets qui se

   retouchent beaucoup. Quand on parle d'aller

   chercher, par exemple, des contrats à l'extérieur
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   du Québec, des contrats de long terme, soit que

   c'est le même expert qui peut passer dessus, là, je

   veux dire, en en refilant, ça se fait très bien, ou

   encore simplement, là, en guise d'analyse avec le

   reste.

           Je ne vois pas vraiment d'inconvénient. Je

   vous dirais que, sur la partie peut-être du réseau

   autonome, on se questionne, mais on n'entend pas

   aller chercher un ingénieur pour venir faire le

   travail ou autre, là. On entend peut-être plus

   suivre, questionner, s'interroger, s'assurer, mais

   on n'entend pas engager un expert ingénieur pour

   venir nous dire s'il faut mettre une éolienne au

   Nunavik, là. Donc, là-dessus aussi, si vous voulez

   parler de réduction de tâches ou d'ampleur de

   tâches, ce ne sera pas une tâche majeure, ce sera

   plus une tache de suivi.

           Quant à ce qui concerne davantage les

   aspects concurrence, on ne s'attend pas non plus à

   ce que ce soit un travail énorme. Et je pense qu'il

   y a un travail qui a été fait relativement dans le

   dossier de l'appel d'offres. Il va falloir aller

   récupérer du jus là-dedans, comme on dit. Préparer

   quelque chose là-dessus; questionner, et caetera.

   Mais encore une fois, là, je ne pense pas que c'est
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   quelque chose qui est épouvantable.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Également ajouter que le plan d'approvisionnement,

   en plus d'être aux trois ans, se fait au même

   moment où il y a une commission parlementaire à

   Québec qui étudie quand même de manière très

   élargie, mais dans laquelle évidemment Hydro-Québec

   joue un rôle primordial. Il y a beaucoup, beaucoup

   d'analyses qui... bien, il y a un document

   d'orientation du gouvernement qui a été déposé.

           On va regarder pour voir certainement ce

   que l'actionnaire d'Hydro-Québec Distribution

   pense. Ça peut nous donner certaines indications.

   Ce que les experts qui ont été embauchés pensent.

   Je pense qu'il y a certainement un peu peut-être de

   recyclage d'analyse qui a été fait.

           Et c'est pour ça, nous, pour la FCEI, la

   façon de faire, souvent, c'est, on essaie de

   prendre des experts quand c'est vraiment

   nécessaire. Mais nous, on met vraiment un effort

   important dans l'analyse, pas pour vous

   paraphraser, mais l'analyse experte, entre

   guillemets, parce que souvent ça revient à des

   choix d'opportunité.

           Une fois qu'on a vraiment les experts qui

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                                 FCEI

                         - 47 -

   ont fait les calculs savants et scientifiques, et

   les connaissances fines du marché, il y a aussi

   beaucoup des choix que vous devrez faire qui sont

   des choix d'opportunité presque politiques. Et, ça,

   bon, bien, on est... les gens, la majorité des gens

   qui sont ici sont dans le domaine depuis assez

   longtemps pour offrir des solutions sensées. Donc,

   c'est un peu dans ce... notre approche est un peu

   dans ce sens-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turmel. Le prochain groupe à passer,

   monsieur Jean-François Lefebvre pour le GRAME.

   REPRÉSENTATIONS DU GRAME

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bonjour. Donc, pour nous situer, c'est un peu

   plus... on est moins habitués non plus à ce type de

   processus-là en début. Donc, on a essayé de

   clarifier les choses dans un sens où on est peut-

   être plus tôt que d'habitude dans un dossier, là,

   pour arriver au détail. Mais je pense qu'on va

   préciser un peu les orientations qu'on percevait

   déjà dans le dossier.

           Je pense déjà, il faut peut-être situer ça

   dans un contexte historique où, bon, le GRAME a

   participé à 3470 le premier plan
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   d'approvisionnement, avec, dans une perspective

   dans ce cas-là qui était d'identifier les coûts

   environnementaux des sources d'approvisionnement.

   Je pense qu'on avait travaillé beaucoup au niveau

   analyse des externalités à ce moment-là et des

   coûts externes comme orientation pour pouvoir

   mesurer les coûts et orienter les approches.

           Ce qui a amené en fait le débat, qui a

   contribué au débat où la Régie a plus tard été dans

   3525 où le GRAME a aussi participé, bon, où il y a

   eu le critère de développement durable pour les

   appels d'offres qu'il considérait comme étant un

   élément pour contribuer à internaliser les coûts

   externes. Je le dis parce que, à notre perspective,

   on a identifié des problèmes et on a commencé à

   trouver des solutions.

           Mais pour nous, le fait d'avoir un critère

   de développement durable ne veut pas dire que tout

   a été mesuré et internalisé ou intégré dans ce

   critère. Tout comme il y a eu le critère dans 3540

   pour la cogénération. Donc, dans notre perspective

   d'une façon plus globale, on ne vise pas à répéter

   le travail qui a été fait. Bon. Je pense qu'il y a

   déjà des éléments, en tout cas, qu'on pourrait

   s'appuyer mais qu'on ne vise pas non plus à
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   répéter.

           Je pense que la Régie ne veut pas non plus

   revenir sur l'ensemble des questions des

   externalités. Mais, là, c'est d'aller un peu plus

   loin maintenant. C'est de dire, par rapport à ce

   qui a déjà été mis en place comme outil, est-ce

   qu'on doit aller plus loin pour pouvoir atteindre

   des objectifs, bon, de la société québécoise qui

   sont intégrés dans le cadre du mandat du

   développement durable?

           Donc, c'est un peu dans cette perspective-

   là. À ce compte-là, il y a plusieurs éléments qu'on

   regarde dans le dossier, mais toujours avec

   l'optique, dans notre cas, ce n'est pas de

   regarder, je dirais, l'ensemble des considérations,

   mais des considérations vraiment plus

   environnementales qui s'imbriquent à l'intérieur

   des différents enjeux.

           Je donne un exemple. Comme la prévision de

   la demande, ce n'est pas nous qui allons

   nécessairement contester l'ensemble des chiffres

   qui sont mis dans les hypothèses. On essaie de se

   concentrer, bon, certains enjeux. Comme dans ce

   cas-là, c'est beaucoup plus dans une perspective où

   les politiques environnementales actuelles et
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   celles qu'on prévoit, quand je dis « celles qu'on

   prévoit », on sait que le Protocole de Kyoto entre

   en vigueur à la mi-février deux mille cinq (2005).

   Donc, ce n'est plus hypothétique alors que ça

   l'était un peu plus dans le passé.

           Donc, ça veut dire qu'il va y avoir un

   certain nombre de politiques et d'implications qui

   vont jouer sur certaines variables. Donc, nous,

   notre approche, c'est de regarder strictement en

   termes de, par rapport aux enjeux environnementaux

   globaux, parce que c'est plus notre approche macro-

   écologique qui est notre champ, bon, d'intérêt et

   d'expertise. Par rapport à ces enjeux-là

   spécifiquement, dans quelle mesure est-ce que

   certaines variables vont être influencées puis est-

   ce que c'est en accord avec les prévisions d'Hydro,

   par exemple? Mais uniquement pour celle-là.

           Dans ce sens-là, on va regarder aussi si

   les choix proposés par le Distributeur sont dans

   les intérêts de la société québécoise prise dans

   son ensemble. Parce qu'on avait soulevé dans le

   cadre des audiences du Suroît qu'on voyait un peu

   certaines dichotomies entre ce qui maximise les

   revenus et le bénéfice du Distributeur, mais qui

   n'est peut-être pas dans l'intérêt d'Hydro-Québec
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   Production ou de la société québécoise.

           Donc, on veut élargir un petit peu plus

   l'horizon, toujours dans une perspective macro-

   écologique. Dans ce sens-là, pour nous, la mise en

   vigueur du Protocole de Kyoto, c'est un enjeu clé

   de notre intervention, parce qu'on veut voir dans

   ce contexte-là, autant... c'est le premier plan

   adopté qui va couvrir la période de Kyoto

   complètement; c'est le premier plan adopté. Parce

   que celui d'il y a trois ans, il ne faut pas se le

   cacher, c'est un plan à long terme, mais je veux

   dire, les dernières... la deux mille onze (2011),

   c'était quand même loin à ce moment-là, et on sait

   qu'il y a eu des ajustements, comme ce plan-ci, qui

   arrivent.

           Mais, là, on arrive dans une situation où

   les décisions qui vont être prises dans ce plan-là

   vont vraiment embarquer dans la période du

   Protocole de Kyoto. Et pour la première fois, ça va

   être un plan qui va couvrir la période post Kyoto.

   (14 h 40)

   Donc, un des éléments qu'on veut considérer, c'est

   dans notre analyse du contexte international,

   qu'est-ce qu'on peut anticiper pour la période,

   donc deux mille douze, deux mille quatorze
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   (2012-2014) à ce moment-là donc, qui est quand même

   intégrée au plan. Et ça va être donc l'analyse

   environnementale des approvisionnements dans cette

   perspective-là.

           Bon. Certes qu'il y a eu des critères

   environnementaux adoptés dans les appels d'offres.

   On veut voir. Puis, là, je vous le dis en toute

   naïveté, je n'arrive pas avec la solution, puis ce

   n'est pas la présentation finale qu'on fait là,

   mais on veut rechercher, voir quels sont les outils

   qui peuvent permettre de maximiser les gains qui

   seraient autres ou complémentaires aux critères de

   développement durable déjà adoptés.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Monsieur Lefebvre, vous nous parlez souvent des

   préoccupations. Est-ce qu'il est possible pour vous

   de nous donner des exemples de piste que vous... tu

   sais, je comprends que vous n'avez peut-être pas

   fini l'analyse puis déterminer quelles sont les

   bonnes puis celles que vous suggérez, mais peut-

   être rendre ça un petit peu plus concret en nous

   disant c'est quoi les moyens, les pistes.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bien, un enjeu qu'on veut regarder, il y a la

   question d'utilisation de quote-part aussi qu'on
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   veut regarder, puis on veut regarder aussi dans une

   perspective où, selon nous, il faudrait avoir une

   certaine clarification des sources

   d'approvisionnement et des règles. Il y a l'appel

   d'offres de mille mégawatts (1000 MW) pour l'éolien

   par HQD, et on apprend plus tard qu'Hydro-Québec

   fait une entente de gré à gré pour deux cents

   mégawatts (200 MW).

           Est-ce que c'est HQP seulement qui fait

   cette entente-là? Je vais avouer que je n'ai pas

   compris la logique où on a un système d'appel

   d'offres dans un cas puis, woup! tout de suite

   après, une entente de gré à gré pour une source de

   production. Est-ce que c'est le producteur ou est-

   ce que c'est le distributeur?

           Bon. Je pense que, juste le fait de bien

   clarifier les règles et de voir à ce moment-là

   comment est-ce qu'on peut maximiser, peut-être avec

   d'autres quotes-parts spécifiques à certaines

   filières, ça peut être une façon ou ça peut être...

   Bon. Il pourrait y avoir à envisager peut-être

   d'autres outils qui se rajouteraient aux critères.

   Mais les quotes-parts, c'est déjà un élément, je

   pense, de réponse à mentionner, je pense, pour

   donner un exemple plus concret.
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           Puis peut-être, aussi, c'est que, dans la

   façon va être intégré... comme on parle de

   l'intégration de l'éolien et du fait d'avoir un

   service d'équilibrage fourni, comme si c'était par

   miracle, on ne sait pas qui allait le fournir. Bon.

   On s'entend pour dire qu'il y a probablement plus

   Hydro-Québec Production là-dedans. Mais juste le

   fait d'avoir ces règles-là, on a des règles de

   gestion des approvisionnements qui vont faire en

   sorte qu'on va faciliter ou qu'on va nuire à

   certaines filières renouvelables par après.

           Donc, juste le fait de clarifier ces règles

   d'approvisionnements-là puis de clarifier qu'est-ce

   qui est dans la gestion postpatrimoniale, et

   comment cette gestion-là est clarifiée en termes de

   source, puis, là, encore là, la gestion

   patrimoniale aussi. Il y a cent soixante-cinq

   térawattheures (165 TWh). Mais est-ce que Hydro-

   Québec Production pourrait faire du thermique puis

   le refiler dans le cent soixante-cinq (165) et

   soumissionner après pour pouvoir avoir une énergie

   propre qui rentrerait dans les critères

   environnementaux?

           Bien, je ne le sais pas. Je n'ai pas vu

   assez les détails. Je n'ai pas compris assez
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   certains détails de l'entente pour l'électricité

   patrimoniale pour savoir s'ils pourraient changer

   dans les sources d'approvisionnement à un certain

   moment. Bon. On sait que le débat sur le Suroît est

   pour l'instant clos. Mais je ne pense pas que le

   débat environnemental l'est, puis surtout pas à un

   horizon aussi long que deux mille quatorze (2014).

           Puis un exemple très, très concret aussi

   qu'on mentionnait dans notre demande

   d'intervention, c'est les réseaux autonomes où, là,

   on sait qu'on a un coût de production très élevé.

   Et on pense qu'à ce stade-ci, avec les résultats

   aussi des derniers appels d'offres pour l'éolien,

   il pourrait y avoir une stratégie non pas timide

   parce que ça fait plusieurs années qu'Hydro

   mentionne dans ses documents qu'on pourrait relier

   certains réseaux, certains villages au réseau

   principal et qu'on pourrait développer un peu

   l'éolien. Mais on n'a pas bougé.

           Je pense qu'à ce plan-ci, ils le

   mentionnent dans leurs documents, mais il faudrait

   qu'on arrive avec quelque chose de beaucoup plus

   fort, parce que, là, il y a un gain environnemental

   et qui se justifierait même sur le plan économique

   fort probablement. Et, ça, c'est un outil concret
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   où, dans le mandat d'Hydro-Québec Distribution,

   parce que le réseau autonome, c'est Hydro-Québec

   Distribution, on aurait un gain environnemental

   économique et social qui serait fait parce qu'on

   aurait été un petit peu plus courageux tout

   simplement pour faire bouger les choses. Puis, ça,

   c'est un élément sur lequel on compte se pencher,

   là, activement, quel serait le niveau optimal de

   différentes options pour le réseau autonome.

           Donc, je pense avoir couvert assez bien.

   Peut-être que je pourrais nuancer sur le fait que

   nous ne sommes pas fermés du tout à avoir certaines

   collaborations avec d'autres intervenants, mais ce

   serait plus à des regroupements par thèmes ou par

   sujets nécessairement que des regroupements

   d'organismes.

           Il faut considérer quand même qu'il y a des

   approches différentes puis des préoccupations

   différentes entre des intervenants

   environnementaux, surtout sur la perception

   notamment des impacts environnementaux. Ce qui est

   particulièrement le cas dans un dossier comme ceci,

   notamment au niveau des approvisionnements

   d'origine hydroélectrique, ce qui est un gros enjeu

   au Québec, donc la perception ou l'analyse qui est
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   faite. Puis dans ce sens-là, d'avoir plusieurs

   analyses complémentaires, je pense que c'est

   nécessaire et... puis je dirais même, c'est presque

   une réalité, là, avec laquelle il faut vivre dans

   ce cas-là.

           De façon peut-être pragmatique. Il y avait

   eu une rencontre sur la prévision de la demande

   dans le cadre de R-3526 qui avait été, selon nous,

   très efficace peut-être pour éviter beaucoup de

   temps perdu à discuter de petits chiffres. C'est

   fort possible peut-être qu'une telle rencontre

   d'une demi-journée dans un cadre comme cela. Parce

   que la prévision de la demande, c'est vraiment un

   élément où on sait que c'est une bataille de

   chiffres pour des petites hypothèses. Peut-être que

   ça vaut la peine de bien les clarifier puis d'être

   discuté. C'est peut-être un élément intéressant qui

   sauverait du temps.

           En termes de budget, nous, on comptait

   aller en fonction des barèmes que la Régie

   établirait, donc en fonction de l'ampleur de

   l'audience qu'elle prévoirait en se concentrant sur

   les aspects qu'on veut regarder. Donc, on ne

   prévoit pas demander de budget de participation.

           On n'exclut pas la possibilité d'un expert,
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   mais on ne prévoit pas arriver avec une panoplie

   d'experts. Là encore là. Puis en termes de ce qui a

   été proposé ce matin -j'ai oublié la feuille à ma

   table mais ça ne dérange pas- donc le rythme et le

   calendrier proposés par la Régie nous vont. Puis ça

   nous semble comme relativement adéquat.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Quand vous parliez de regroupements tout à l'heure,

   regroupements avec qui dans votre esprit ou sur

   quel sujet?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bien, c'est ça, je veux dire qu'on n'est pas

   fermés, mais ce n'est pas évident comme ça, là.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Mais est-ce qu'il y a des sujets sur lesquels vous

   pensez que c'est plus favorable que d'autres?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   S'il y a un organisme qui arrivait en disant qu'ils

   ont un expert spécialisé dans l'implantation de

   l'éolienne en milieu nordique, à ce moment-là,

   bien, ce volet-là, on serait très prêts à y aller
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   en coordination avec eux, puis qu'il y ait juste un

   expert commun pour ce dossier-là. Dans ce cas-là,

   c'est un exemple assez spécifique. Où il n'y a pas,

   peut-être, je dirais les... où le consensus est

   plus grand que sur... comme par exemple sur l'enjeu

   de l'hydroélectricité, là. Mais sur la question de

   comment implanter l'éolien en milieu nordique, je

   pense que ça pourrait être possible, effectivement.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Quand vous parliez de la possibilité d'un expert,

   vous pensiez à quel sujet?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je vais vous dire, on n'est pas sûr encore. Ce

   serait peut-être plus... peut-être plus en économie

   de l'environnement, un peu comme on avait eu il y a

   trois ans avec monsieur Pierre Lasserre. Donc, mais

   ce n'est pas encore certain. Mais comme j'ai dit,

   on ne visait pas une panoplie d'experts non plus.

   C'était pour avoir peut-être un complément si

   nécessaire pour un des volets de notre travail.

           Puis on pense que l'ensemble aussi, le fait

   d'avoir participé quand même à tous ces dossiers,

   on a quand même un certain cheminement qui fait

   qu'on pense être capable d'une façon assez efficace

   d'avoir... sans avoir à débourser nécessairement
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   des fortunes avec ressources externes, là, d'avoir

   une certaine contribution. Donc, on met même

   réserve, on ne dit pas qu'on va avoir

   nécessairement un expert. On n'est pas encore sûr.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Est-ce que vous avez votre demande d'intervention

   avec vous?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bien, j'en ai une partie.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Paragraphe 12? Sinon je vous lirai le passage.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui, je l'ai. Oui, je l'ai.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Il est question dans ça de regarder d'autres outils

   permettant de maximiser l'apport d'énergie

   renouvelable. Pouvez-vous nous éclairer un petit

   peu sur ce qui pourrait être de tels outils?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bien, comme on le mentionne ici, les quotes-parts,

   c'est probablement un élément. Mais, en fait, il y

   a deux... J'ai dit les quotes-parts ici. Et tout à

   l'heure, j'ai mentionné la façon dont on

   intégrerait, bon, la gestion même des

   approvisionnements postpatrimoniaux et aussi la
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   façon dont on s'assurerait que les

   approvisionnements patrimoniaux sont renouvelables

   ou ne le sont pas. O.K.

           Donc, juste là, juste clarifier les règles,

   ça peut jouer d'une façon positive. On sait quelle

   est la production d'Hydro-Québec Production cette

   année, mais il n'y a rien qui nous clarifie

   nécessairement dans les ententes qu'est-ce que ça

   va être rendu dans dix ans et qu'est-ce qu'ils vont

   nous vendre à l'intérieur du bloc patrimonial.

           Ça fait que, déjà, dans le bloc

   patrimonial, il y a une gestion à faire. Dans la

   gestion postpatrimoniale, au niveau, par exemple,

   de l'arrimage qui va être fait pour l'équilibrage

   de l'éolien, déjà, ça peut jouer. Juste le fait

   qu'on facilite ou qu'on complique, qu'on rajoute

   des coûts ou qu'on réduit les coûts de l'éolien à

   ce niveau-là, déjà, sans changer les appels

   d'offres, sans changer les critères d'appel

   d'offres, déjà, on peut faire en sorte qu'on

   favorise ou non une filière renouvelable. Ça, c'est

   pour un exemple, l'éolien.

           Pour nous, il y a le solaire. Selon nous...

   je ne veux pas glisser là. Mais selon nous, le

   solaire pourrait jouer un rôle plus important, même
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   si ce n'était pas en termes production

   d'électricité. Même si ça rentre plus comme de

   l'efficacité énergétique dans la façon dont Hydro-

   Québec le gère, bon, ça peut être considéré comme

   une source d'approvisionnement. Mais comme c'est de

   la chaleur qu'ils vendent, puisqu'on parle du

   solaire thermique, là, qui est rentable

   actuellement, pas du photovoltaïque.

           Mais pour nous, ça peut quand même être

   considéré comme une certaine gestion de la demande

   qui rentre dans le cadre de l'approvisionnement,

   puis qui n'a pas les mêmes règles à ce moment-là

   que va l'avoir ni la quote-part, ni l'éolien.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Puis, finalement, paragraphe 13, là, vous parliez

   aussi de la place de la production distribuée. Il y

   a eu le dépôt d'un dossier par Hydro-Québec sur

   l'autoproduction. Est-ce que vous pensez que ce

   sujet-là, c'est encore à aborder ici maintenant ou

   est-ce que c'est un sujet à aborder dans le 3551?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   En fait, peut-être que, même j'avais même mis une

   note que je n'ai pas lue dans la présentation, on

   l'avait mis dans notre demande d'intervention, sauf

   que, étant donné... c'est 3551, je pense, le numéro
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   du dossier. Étant donné le dossier qui vient d'être

   commencé, la question des modalités qu'on avait

   indiquées selon nous, ça ne serait pas approprié

   d'en traiter dans ce dossier-ci.

           La seule chose qu'il faudrait traiter dans

   ce dossier-ci, c'est d'avoir quand même un petit

   estimé, même préliminaire, de, est-ce que ça va

   avoir un impact sur le besoin d'approvisionnement?

   Parce que, là, on fait un plan d'approvisionnement

   quand même jusqu'à deux mille quatorze (2014). On

   ne peut pas avoir une audience à côté qui détermine

   que ça vaut, je ne sais pas, deux térawattheures (2

   TWh) en deux mille quatorze (2014) puis qu'on n'en

   tient pas compte ici.

           Par contre, tout ce que j'ai mentionné dans

   notre document en termes de modalité, ça, ça serait

   retiré de ce dossier-ci. Je ne pense pas que c'est

   la place parce que, effectivement, il y a un cadre

   qui a été bien défini pour ça.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Vous avez parfaitement raison.

   LE PRÉSIDENT :
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   Merci, Monsieur Lefebvre.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Option consommateurs.

   (15 h 5)

   REPRÉSENTATIONS DE OPTION CONSOMMATEURS

   Mme BRIGID ROWAN :

   Bonjour. Je m'appelle Brigid Rowan, et je suis

   consultante pour Option consommateurs. J'ai eu

   l'opportunité de revoir brièvement la preuve de HQD

   dans ce dossier avec William Harper qui est un

   expert de Ecoanalysis, une firme à Toronto. Bill a

   déjà témoigné souvent comme expert devant la Régie.

   Et il a témoigné dans le dernier plan

   d'approvisionnement aussi. Et OC aimerait l'inviter

   à témoigner à déposer une preuve d'expert dans ce

   dossier.

           Bill et moi avons décidé avec OC que, pour

   la prévision de la demande, la mise à jour des

   besoins du Distributeur et les approvisionnements

   existants ou en cours qu'on ne veut pas réinventer

   la roue sur ces choses-là, on veut étudier les

   raisons justifiant les modifications des critères

   et méthodologies qui sont différentes du plan
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   d'approvisionnement précédent en ce qui a trait à

   la prévision de la demande, l'approvisionnement

   patrimonial et les approvisionnements en provenance

   d'autres sources.

           Donc, si on peut voir un exemple de

   changement de critère, ça serait peut-être le

   changement de critère de fiabilité qu'on

   regarderait davantage. Mais principalement, Bill

   Harper et moi aimerions cibler une preuve d'expert

   et une analyse sur les approvisionnements

   additionnels et la stratégie, ainsi que sur les

   risques découlant du choix des sources

   d'approvisionnement et critères de sélection des

   offres.

           Parce que Option consommateurs est

   préoccupé par la façon dont la stratégie

   d'approvisionnement et les critères de sélection

   des offres affecteront les consommateurs au niveau

   de coût et de fiabilité du réseau. Option

   consommateurs veut encourager Hydro-Québec

   Distribution à faire des choix judicieux dans les

   approvisionnements postpatrimoniaux. Et judicieux,

   je note bien du point de vue coût et fiabilité du

   réseau.

           Maintenant, comment est-ce qu'on va
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   procéder? Malheureusement, je n'ai pas eu la chance

   de consulter avec Bill sur les détails exacts des

   informations qu'on aurait besoin. Mais ce que je

   vois, c'est qu'on est en train de soulever

   certaines préoccupations qu'on a soulevées

   d'ailleurs dans 3539, la suspension des appels

   d'offres.

           Et les préoccupations qu'on avait,

   c'était... je veux dire, la suspension des appels

   d'offres à court terme bien sûr. Et les

   préoccupations qu'on avait dans ce dossier étaient

   une dépendance accrue sur les marchés à court terme

   et sur les interconnexions et l'effet que cette

   dépendance aurait sur le prix de la fourniture et

   sur la sécurité ou la fiabilité du réseau.

           Donc, pour mieux sonder ces sujets-là,

   probablement on procédera à étudier un peu

   davantage la capacité des interconnexions. Bill a

   touché un peu à la capacité dans le dernier

   plan..., des interconnexions dans le dernier plan

   d'approvisionnement. Je crois qu'on va y revenir.

   Et qu'on aura besoin davantage de renseignements

   d'Hydro-Québec sur la capacité des interconnexions.

           C'est sûr qu'on demeure toujours très

   intéressé à comment la fourniture postpatrimoniale

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                 Option consommateurs

                         - 67 -

   qui va être principalement, je crois, dépendant des

   marchés à court terme dans le futur prochain, va

   affecter les consommateurs au niveau coût. Donc, on

   ferait probablement une étude plus approfondie de

   l'impact au niveau coût sur les consommateurs dans

   les choix d'approvisionnement.

           Pour s'y faire, c'est sûr qu'on demanderait

   davantage de renseignements d'Hydro-Québec, mais

   aussi, on pourrait peut-être songer à utiliser des

   données de la commission parlementaire, un peu

   l'analyse brève qui a été faite dans 3539, et ainsi

   qu'analyser l'ancien plan d'« appro ».

           Pour le calendrier, avril, je crois, nous

   paraît bien. On demandera probablement un budget de

   participation. Je devrais parler avec mon expert

   pour le nombre d'heures. Et finalement, on serait

   ouvert à collaborer avec d'autres intervenants. Je

   sais que... Je n'ai pas eu la chance de parler avec

   mes collègues de l'Union des consommateurs mais je

   sais qu'ils ont soulevé des préoccupations

   semblables dans 3539, point de vue l'impact des

   coûts de l'approvisionnement postpatrimonial et la

   dépendance des marchés court terme sur les

   consommateurs et ainsi que des préoccupations sur

   les réserves d'urgence.

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                 Option consommateurs

                         - 68 -

           Donc, je pense que ce serait une bonne

   chose d'en discuter davantage avec Union.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame Rowan.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Étant donné les sujets que vous avez abordés, il y

   aura peut-être intérêt pour vous de parler aussi

   peut-être à la FCEI pour lequel il y a peut-être un

   certain recoupement sur le plan de l'expertise

   possible aussi, là, à première vue, à écouter la

   présentation. C'était tout.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci bien, Madame.

   Mme BRIGID ROWAN :

   C'était facile. Merci, messieurs.

   LE PRÉSIDENT :

   On inviterait maintenant le RNCREQ s'il vous plaît,

   monsieur Lacroix.

   REPRÉSENTATIONS DE RNCREQ

   M. JEAN LACROIX :

   Monsieur le Président, messieurs les régisseurs. Un

   grand plaisir, je dois vous avouer d'être devant

   vous à ce moment-ci du dossier. Ce grand plaisir-là

   exprime une certaine frustration de dossiers passés

   qui, on aurait bien voulu avoir la chance
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   d'exprimer, comme on va le faire maintenant,

   comment on perçoit les choses, en essayant

   évidemment, comme toujours, d'influencer

   positivement votre jugement.

           Je dirais, je vais prendre, et je vais être

   complémentaire à ce qu'on a déjà déposé en demande

   d'intervention. Je vais essayer d'y aller avec un

   certain ordre. Je vous avouerai qu'il y a beaucoup

   d'éléments, j'espère ne pas en oublier. La fameuse

   première question. Vous savez que, pour le RNCREQ,

   ça date de belle lurette la question de la sécurité

   des approvisionnements.

           Je vous dirais qu'à ce moment-ci, et c'est

   un élément qui va revenir à quelques reprises, et

   ce n'est pas un reproche que je fais au

   Distributeur, je constate plus les choses, à notre

   avis, il y a deux aspects importants à la sécurité

   des approvisionnements qu'il faut regarder.

   Première chose, critère de gestion de réservoirs,

   tant au niveau de la question de l'énergie et de la

   puissance et de l'examen des réserves.

           On constate à la preuve déposée qu'Hydro-

   Québec propose un critère basé sur la demande, mais

   qui ne complète pas un critère relié à l'offre. Et,

   là, tout est cette fameuse, je vous dirais, dans le
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   dossier du Suroît, on a pu constater, et je dois le

   souligner, je n'aurais pas pu le faire avec plus

   d'éloquence, les régisseurs à ce moment-là, en page

   84, 85, expriment très bien la pensée que nous

   avions depuis longtemps sur ces critères qui

   avaient été établis là et la nécessité d'avoir plus

   de sécurité.

           Et, là, j'essaie de ne pas entrer trop dans

   la technicalité, mais je dois le faire un petit

   peu. Ce à quoi on est confronté un petit peu ici à

   ce moment-ci, c'est, on pense qu'il y a une

   nécessité soit de regarder un critère

   probabilistique ou encore regarder quelque chose

   qui s'y rejoint. Et en ce sens-là, il n'y a rien au

   dossier qui y fait référence.

           Et ce qu'on dit, le critère probabilistique

   par rapport au critère suggéré par Hydro-Québec

   présentement au dossier pourraient se rejoindre si

   on tient compte adéquatement de la gestion de la

   demande. Ce qui n'est pas le cas actuellement.

   Donc, l'idée étant d'essayer de tenir compte de

   tous les intrants de l'offre et de la demande pour

   établir une probabilité de délestage, et de

   comparer par la suite sur une nouvelle preuve ce

   critère équivalant à celui de quatre-vingt-onze
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   (91). Et ce qui n'est pas le cas actuellement. En

   quatre-vingt-onze (91), il y avait un critère

   beaucoup plus, beaucoup plus sévère et critique.

           Ce que ce point soulève, je vous dirais, à

   ce moment-ci, et je fais un rapide regard sur la

   proposition du calendrier, je vous dirais que,

   suite à la décision que vous avez rendue dans le

   guide de paiement des frais, vous avez insisté et

   même votre règlement sur la procédure en parle, et

   vous avez insisté encore sur le guide de paiement

   des frais, de la nécessité d'une preuve complète au

   dossier avant de débuter nos travaux.

           Ma préoccupation du calendrier, dans un

   premier temps, sur cette notion-là, je crois que la

   Régie devrait rendre dans sa décision procédurale

   une nécessité auprès du Distributeur de déposer une

   preuve qui répondrait à cette approche-là qui irait

   dans le sens de l'avis qui a été déposé par la

   Régie et qui, à ce moment-là, nous permettrait de

   voir comment, je dirais, quantifier les choses.

           À ce moment-là, le rôle qu'on aurait à

   faire, je dirais, irait probablement sur une base

   d'expertise. Et il est clair, et c'est important de

   le dire, s'il n'y a pas de preuve déposée au

   dossier, ça demeure très difficile d'arriver avec
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   une expertise externe sans preuve déjà présente, ne

   serait-ce que pour avoir la position du

   Distributeur. La position du Distributeur semble

   demeurer la même malgré les événements qu'on a

   connus avec certaines variations.

           Je pense qu'on doit passer à une étape

   autre. Et en ce sens-là, le calendrier, à moins

   qu'Hydro-Québec soit très rapide dans l'exécution

   de cette preuve-là, risque de causer un certain

   problème. Je vous dis ça... Le vingt-deux (22)

   décembre : Dépôt des budgets. Ce qui est essentiel

   pour nous lorsqu'on dépose un budget, c'est qu'on

   ne doit pas avoir... autant que possible éviter

   tout questionnement qu'on n'a pas de réponse, en ne

   sachant pas la réponse et en ne sachant pas le

   travail que ça va demander.

           Parce que lorsqu'on est obligé de faire des

   questions, ça veut dire que notre expert prend du

   temps pour poser des questions ne sachant pas les

   réponses à ce moment-là. Et, là, il y a comme un

   effet boule de neige qui fait qu'on ne sait pas

   finalement combien d'heures ça va prendre. On fait

   des estimations. Parfois, on se trompe.

           Je vous dirais, on va être francs avec

   vous, on a tendance, lors du budget, à cause de ces
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   événements-là à surestimer les heures de peur que

   s'il arrive des événements inattendus, qu'on ne se

   retrouve pas à ne plus être capable de faire le

   produit final. Et la meilleure façon de régler ça,

   je pense, c'est d'avoir une preuve la plus

   complète. Et j'avouerais, je salue les questions

   que la Régie a posées déjà au dossier. C'est déjà

   une démarche, c'est déjà une action qui nous

   apparaît essentielle à faire dans chacun des

   dossiers de la Régie. Et voilà!

           Donc, voici la question du critère de

   gestion des réservoirs. Je pourrais vous en parler

   longtemps mais, bon, je passe à l'examen des

   réserves. L'examen des réserves, Hydro-Québec a

   déposé un document suite, pour un suivi de la

   décision D-2002-169 sur, donc sur toute la question

   des critères, et là aborde cette fameuse question

   de confidentialité.

           Hydro-Québec demande le dépôt confidentiel

   de deux documents qui est essentiel pour répondre,

   entre autres, à ce qui avait été dit dans l'avis et

   qu'il y ait des informations fondamentales. Et, là,

   je fais référence au seul précédent qu'il y a au

   dossier actuellement à cet égard-là. La Régie avait

   rendu une décision dans D-2003-122, et la Régie
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   s'exprimait comme ça à la page 8 :

                La Régie a une politique de traitement

                des demandes d'accès aux documents qui

                lui sont transmis en dehors du

                contexte d'une audience et est d'avis

                que cette politique doit s'appliquer

                dans les circonstances aux documents

                en question.

   Évidemment, vous comprendrez que cette décision-là

   n'a rien à voir avec maintenant qu'on est en

   audience. Donc, présentement, le calendrier nous

   crée un autre problème. On croit, je présume

   qu'Hydro-Québec devra démontrer la nécessité d'une

   confidentialité dans le présent dossier de ces deux

   documents-là, qui nous apparaissent à prime abord

   avec, y compris des questions que vous avez posées,

   y compris sur l'avis une ouverture nécessaire à

   avoir ces informations-là.

           Donc, première chose, écoutez, c'est sûr

   que ça amène inévitablement un bouleversement dans

   la confidentialité. Et je vous dirais qu'il est

   essentiel, évidemment, que ce débat soit tenu, et

   qu'en cas d'ouverture de l'ensemble des

   informations qu'on prévoit une période raisonnable

   pour les demandes de renseignements subséquemment
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   pour qu'on puisse s'assurer d'avoir toute la preuve

   au dossier.

   (15 h 20)

   Ça remplit le premier volet de notre demande de

   renseignements. Si je continuais, je vous dirais

   pour répondre à des préoccupations que maître Pepin

   a exprimées, les regroupements d'expertises, vous

   avez dû le voir depuis quelques mois, le RNCREQ

   s'efforce d'en faire au maximum.

           On met toujours une bémol importante en ce

   qui nous concerne, ce fameux regroupement-là, c'est

   de deux choses l'une. Ça demande énormément de

   temps pour le faire, de le réaliser et de

   s'entendre sur une... et souvent le temps, je vous

   dirais, actuellement, c'est un exemple patent,

   parce qu'on a eu le temps de parler à mes

   collègues. Je me suis permis de faire un petit peu

   de conversation tout à l'heure. Il est clair pour

   nous qu'on va entamer des discussions avec la FCEI,

   entre autres sur toute la notion, cette fameuse

   notion des bâtonnets. Et nous, on l'amène sur le

   concept postpatrimonial et le concept d'équilibre

   offre-demande.

           Et je vous dirais que ce sujet-là est

   suffisamment complexe et de détails pour avoir
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   amorcer des fois des discussions informelles en

   groupe de travail avec Hydro-Québec pour croire

   qu'on aura besoin d'en parler en groupe de travail

   pour éviter un contre-interrogatoire qui n'en

   finira plus de se comprendre. Je pense qu'on doit

   explorer ça. C'est suffisamment important.

           Et donc, toute cette gestion qui n'est pas

   en preuve, un autre élément qui devrait être ajouté

   en preuve au dossier, et si ce n'est pas le cas,

   qui devrait être complémenté en groupe de travail.

   Je ne sais pas si on peut scinder ça en sections

   l'exercice du plan d'approvisionnement pour ne pas

   tout bousculer trop loin. Mais il nous apparaît

   clair... En fait, il ne nous apparaît absolument

   pas clair la gestion de jour en jour et d'heure en

   heure comment on le fait.

           Et, là, on entre dans tout ça, cet

   équilibre offre-demande l'entente-cadre. Je vous

   donne un exemple. Ça fait deux ans qu'on attend

   cette entente-cadre là qui n'est toujours pas

   signée et que le Distributeur nous annonce dans un

   an. Qu'est-ce qui arrive? Et ce que je sache, le

   Producteur n'a aucune obligation de signer une

   entente-cadre. Que va-t-il arriver si on ne réussit

   pas à signer une entente-cadre? Qu'est-ce qu'on va
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   faire avec la gestion horaire et qu'est-ce qu'il va

   y avoir comme conséquence de gestion de demande

   d'approvisionnement?

           Vous voyez. Et, là, j'entre également toute

   la notion de la nécessité d'un service

   d'équilibrage. Comment on peut établir la nécessité

   d'un service d'équilibrage lorsqu'on ne connaît pas

   clairement l'équilibre offre-demande? Comment les

   bâtonnets sont gérés au quotidien, à l'heure?

           Et de ça, à partir du moment où on a cette

   information-là, dans laquelle on n'a jamais eu de

   preuve, on n'a jamais rien au dossier, et que tous

   expriment à leur manière l'interprétation qu'on

   peut y donner. Nous, ce volet-là est donc très

   large, très important, très déterminant, d'autant

   plus qu'on apprenait par maître Turmel le

   dépassement du patrimonial en deux mille quatre

   (2004).

           Donc, c'est le temps où jamais de faire des

   choses. Je ne sais pas si vous devrez prévoir

   scinder le dossier, mais il me paraît clair qu'on

   ne peut pas se précipiter indûment dans cette

   question-là sans qu'on ait pris la peine de bien la

   comprendre et de trouver des alternatives et des

   choix. Ce qui apparaît évident, c'est suffisamment
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   complexe pour ne pas avoir qu'une seule solution

   dans cette gestion d'équilibre offre-demande.

           Le Distributeur a une grande expertise

   évidemment sur le sujet. À lui de nous convaincre

   que la méthode qu'il applique est la meilleure et

   la plus forte. Je veux bien. Mais il y a des

   alternatives sûrement. Et je pense qu'il y a

   nécessité de confronter éventuellement des

   expertises à ce sujet-là, s'il y a lieu. Voilà pour

   tout cette notion de postpatrimonial.

           Je vous dirais... Ah! je m'excuse, j'ai

   oublié une chose. La question de la sécurité des

   approvisionnements. J'ai parlé rapidement avec les

   gens de l'Union des consommateurs. On va regarder

   ensemble la possibilité, et ça, c'est important

   pour nous, soit d'éviter du dédoublement ou d'avoir

   deux preuves complémentaires qui ne se dédoublent

   pas mais qui amènent une contribution significative

   à la Régie.

           On pense qu'il n'y a pas nécessairement

   dans la mesure où il y a des divergences ou il y a

   des complémentarités qu'une seule expertise sur un

   seul sujet est toujours la meilleure solution. Je

   pense que, parfois, la divergence, quand il y a

   divergence, est salutaire pour la Régie dans sa
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   prise de décision.

           Évidemment, j'amène la notion... On se

   permet, je vous dirais, le nouveau plan

   d'approvisionnement d'il y a trois ans, on se

   permet de ramener le sujet d'avoir toutes les

   filières énergétiques disponibles dans des appels

   d'offres. Et, là, j'entre la notion d'efficacité

   énergétique.

           Évidemment, on est très conscient, est-ce

   que l'efficacité énergétique dans une filière

   pourra répondre à des exigences d'un appel

   d'offres? Ceci est une deuxième question. La

   première question qu'on doit se poser c'est : Est-

   ce qu'ils doivent être traités comme une filière

   dans un processus d'appel d'offres? Dans un premier

   temps, la Régie a déjà tranché que non. Et on croit

   qu'elle devrait regarder ça à la lumière des

   événements.

           Dans un deuxième temps, s'il y a ou non

   pertinence qui puisse garantir évidemment, si on

   leur demande un bloc d'énergie six cents mégawatts

   (600 MW) ferme, peut-être qu'il ne sera pas capable

   d'y répondre. Mais les appels d'offres donneront

   ça. Il y a des critères qui font que, minimalement,

   présentement, on ne peut même pas essayer de les
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   soumettre, on ne peut même pas voir si ça amène une

   contribution significative au débat, et surtout au

   choix et toujours dans la perspective de la Régie

   qui se soucie d'avoir le meilleur coût, le moindre

   coût pour les consommateurs.

           Évidemment, un autre questionnement, et je

   vous avouerais que ça rentre encore dans toute

   cette notion de gestion de la consommation. Je vous

   avoue qu'on a eu un certain embarras. On a toujours

   proclamé, la RNCREQ, on n'a jamais vraiment compris

   qu'il n'y aurait pas de besoin en puissance dans un

   horizon de plusieurs années, alors que, là, on en

   appelle maintenant des besoins de puissance.

           On a toujours compris que c'était ça. Et je

   pense que ça a été très déterminant dans le choix

   des options que le Distributeur a exploités. Et en

   ce sens-là, maintenant qu'on connaît un besoin de

   puissance, la stratégie, évidemment, est changée.

   Et je vous dirais, il faut se poser la question :

   Pourquoi maintenant et pourquoi pas il y a deux

   ans? Il y a peut-être des bonnes réponses. Je

   poserai la question à Hydro-Québec. Il y aura peut-

   être une bonne réponse. Mais je vous avoue que

   c'est quelque chose qui est un peu dérangeant dans

   le contexte.
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           Et, là, j'amène un sujet, je vous

   avouerais, je l'amène, je me permets de le faire en

   rencontre préparatoire, ce fameux service

   d'équilibrage au niveau de l'éolien, par exemple.

   Je sais que, dans un décret pour le premier mille

   mégawatts (1000 MW), on annonçait une convention de

   service d'équilibrage.

           Ce que je peux comprendre de ça dans ce

   décret-là, je présume que cette convention de

   service d'équilibrage va être ou non adoptée par la

   Régie. Ce n'est pas très clair pour moi. Mais il

   n'est pas dit que le prochain décret du mille

   mégawatts (1000 MW) éolien va avoir cette

   obligation-là. Et vient toute cette question donc

   du service d'équilibrage. Est-ce qu'il doit être

   rentré dans le coût? Est-ce que c'est quelque chose

   qui rentre dans un choix d'une filière?

           Quand on sait que l'éolien, on lui charge

   point neuf sou du kilowattheure (,9  /kWh) dans un

   processus d'appel d'offres. Est-il inclus ou non?

   Et s'il est inclus, est-ce que ce prix-là est

   raisonnable et est-ce qu'on peut le confronter pour

   voir la raisonnabilité de ce prix-là? C'est juste

   un chiffre annoncé par le Producteur qu'on n'a pas

   pu valider. Qu'on sait juste parfois dans certains
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   autres distributeurs que ce prix-là est inférieur.

   Peut-être qu'il y a des raisons. Mais je vous

   dirais que ce sujet-là devrait...

           Je ne sais pas si c'est le forum, mais on

   est dans un processus d'appel d'offres dans lequel

   il y a des filières. Et si le service d'équilibrage

   est demandé à quelqu'un, c'est sûr que ça crée un

   désavantage concurrentiel pour les autres filières.

   Et vient la question, vous avez soulevé la question

   de la décision sur les fameuses petites centrales,

   des centrales de petite taille.

           On parle du coût de transport. Pourquoi les

   centrales de petite taille n'ont pas un service

   d'équilibrage? Je présume que ce service

   d'équilibrage-là, le principe d'au fil de l'eau est

   comme les éoliennes, il y a une intermittence, et

   donc il y a un coût. Coût que je n'ai jamais vu

   dans le cas des petites centrales, et que je vous

   soumets que l'exercice que vous avez demandé à ce

   moment-là, c'était particulier de faire un exercice

   sur les petites centrales. Je vous dirais qu'on

   devrait parler de petites filières.

           Pourquoi si on développe... Hydro-Québec

   suggère de, éventuellement la possibilité d'avoir

   un bloc d'énergie de mille mégawatts (1000 MW).
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   Mais pour les petites centrales, moi, je vous

   dirais, à ce moment-là, l'éolienne pourrait très

   bien, elle aussi, être une concurrente dans le cas

   de petite production au même titre que d'autres. Je

   donne l'éolienne qui est un exemple typique.

           Et, là, il y aurait un débat également sur

   la notion du coût de transport, qu'est-ce qu'on

   devrait mettre, l'effet d'échelle, est-ce qu'on

   devrait réduire? C'est vrai pour toutes les

   filières. N'oubliez jamais, vous avez ce souci-là

   de regarder toujours dans une perspective d'équité

   pour l'ensemble des filières.

           Donc, la notion de réseaux autonomes,

   évidemment, vous avez vu, on est très contents, le

   questionnement que vous avez eu va directement en

   lien avec le lien qu'on avait fait, nous-mêmes,

   pour revoir la possibilité de substitution des

   groupes diesel. Vous avez posé une question déjà.

   On comprend que ce sujet-là vous apparaît déjà

   pertinent à ce moment-là. Plusieurs des éléments

   que j'ai amenés par vos questionnements déjà nous

   ont aidés aussi à saisir les intérêts de la Régie

   dans ce dossier-ci qui venaient complémenter un

   petit peu ce qu'on avait amené.

           J'essaie de m'assurer que je n'ai rien
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   oublié. Donc, évidemment, si je prends... je veux

   juste faire le tour pour que j'aie le temps de voir

   si j'ai parlé de tout. Oui, la question évidemment,

   embarrassée peut-être, les fameux critères

   monétaires, non monétaires. On pense qu'il y aurait

   à revoir la notion du poids relatif à donner sur le

   prix. Je sais qu'il y a une interprétation. La

   Régie a déjà rendu une décision sur la notion du

   60/40. On croit nécessaire peut-être de revenir sur

   le débat. Et quand je dis que c'est un embarrassé,

   c'est dans ce cadre-là, il y a trois ans, qu'on

   avait décidé d'interpréter le développement durable

   comme étant un sous-critère, le développement

   durable comme étant un critère, un sous-critère...

   un sous-élément des critères non monétaires.

           On pense que ces éléments-là devraient

   revenir. Et je fais un pont, J'apprenais tout à

   l'heure, un expert qui a présenté aujourd'hui

   devant la Commission parlementaire, a parlé de

   développement durable et il a parlé de sa vision du

   développement durable, que la Régie devrait avoir

   ou exercer. Je vais sûrement le lire pour m'y

   référer. Mais déjà ce débat-là est entamé également

   en commission parlementaire.

   Me BENOÎT PEPIN :
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   Juste une petite question. C'est juste parce que je

   ne connais pas la réponse, là, parce que je n'ai

   pas du tout regardé ce dossier-là. Mais à l'égard

   de la pondération du critère pour le développement

   durable, est-ce qu'il n'y a pas un dossier en

   révision pendant à la Régie qui porte là-dessus?

   M. JEAN LACROIX :

   Bien, c'est ça que je...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je vous soumets cette question-là simplement parce

   que, évidemment, si un autre banc est directement

   concerné par ça, ce n'est une question

   d'opportunité pour ce banc-ci, là, de se lancer sur

   l'examen, le même débat, c'est peut-être pas

   simplement nécessaire.

   M. JEAN LACROIX :

   Je dirais, des fois, je regrette, je n'ai pas cette

   formation de juriste qui me permettrait d'être très

   pertinent dans ma réponse. Je vais essayer de vous

   donner... C'est pour ça que j'exprimais un malaise.

   Je crois que la Régie, elle est en révision sur une

   interprétation de l'application de critères non

   monétaires.

           L'approche que, nous, on veut, c'est plus

   reculer sur le concept général des... La borne, je
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   ne sais pas où elle est. Puis peut-être que vous

   avez raison. Mais il y a une fenêtre

   d'opportunités. Tout ce dossier-là qui a culminé

   sur le 3525 s'est amorcé dans le plan

   d'approvisionnement.

           Le plan d'approvisionnement a pris des

   décisions, a pris des décisions sur une pondération

   à exercer sur le prix avec soixante (60) points; a

   pris par la suite... a remis au banc 3525 les

   critères non monétaires en lui disant : Maintenant,

   je vous... le Distributeur aura à vous soumettre

   une façon de pondérer dans laquelle elle dit, le

   développement durable devra avoir un poids

   significatif, ou quelque chose comme ça.

           Écoutez, je sais le terrain vaseux. Je

   réfléchirai, j'y penserai, je verrai comment on

   peut avancer ça. Mais je m'efforcerai d'éviter de

   rentrer dans un terrain que vous ne vous sentez

   peut-être pas à l'aise. Et peut-être que je vous

   dirais, exprimé clairement dans une décision

   procédurale, si tel est votre inconfort, nous, on

   pense qu'il y a une zone de l'exprimé, on

   comprendra que tout est là, et on agira en

   conséquence.

   Me BENOÎT PEPIN :
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   Pour, sans que ce soit basé sur une approche

   juridique, votre réponse est très adéquate. Elle

   exprime bien la problématique.

   M. JEAN LACROIX :

   Merci.

   Me BENOÎT PEPIN :

   En fait, dans votre présentation, Monsieur Lacroix,

   vous nous avez parlé beaucoup des sujets. Peut-être

   que vous pourriez un petit peu nous éclairer sur

   les moyens. Qu'est-ce que le RNCREQ a besoin comme

   moyens pour faire valoir ça?

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Peut-être parce que ça se répète vis-à-vis la

   dernière question.

   M. JEAN LACROIX :

   Oui. Allez-y!

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Je reviens sur ce soixante pour cent (60 %).

   Disons, si j'ai compris vos premiers propos, vous

   disiez, dans le 3525, on avait pris pour acquis, je

   pense qu'on peut dire qu'il y avait soixante pour

   cent (60 %) qui était lui-même, si je me rappelle

   bien, une ancienne décision de la Régie; si je vous

   comprends bien, mais là vous me corrigerez si ce

   n'est pas le cas, vous dites, bien, c'est peut-être
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   le temps de réexaminer ce soixante pour cent

   (60 %). J'imagine que vous allez dire: c'est trop

   peut-être.

   M. JEAN LACROIX :

   Vous avez raison.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Je vous poserai la question maintenant. Est-ce

   qu'il y a des... Ça se peut que depuis que cette

   décision a été prise, il y a quelques années, des

   choses ont changé pour nous faire réfléchir à

   modifier une décision. Est-ce que vous pensez de ça

   ou c'est plutôt que... pensez-y une deuxième fois!

   M. JEAN LACROIX :

   Je vous dirais, il me paraît évident que la Régie,

   je crois qu'elle doit sérieusement regarder cette

   notion d'interprétation de son article 5 et

   d'interprétation de qu'est-ce que veut dire dans

   une perspective de développement durable, et de

   voir que cette notion-là implique à la fois

   l'économique, le social et l'environnemental.

           Et que la décision qui a culminé de cette

   décision-là a amené le concept de dire, le

   développement durable, j'ai le volet économique, et

   le développement durable est une sous-composante

   non monétaire. Dans notre perspective, je pense que
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   c'est pour ça que vous pouvez regarder cette

   question-là, je pense que la Régie doit regarder ça

   comme un processus intégrateur. Le développement

   durable, c'est un tout, c'est un ensemble. En même

   temps, parfois, on l'utilise comme une vraie

   poubelle, malheureusement. On le déplore nous-

   mêmes. C'est au coeur de notre mission, puis c'est

   souvent du dérapage.

           Je vous dirais que, depuis que monsieur le

   premier ministre a parlé de développement durable,

   tout le monde dit qu'on ne fait pas de

   développement durable, en passant par les prêts et

   bourses jusqu'à je ne sais pas quoi.

           Ceci étant dit, la Régie est un tribunal

   spécialisé. Elle doit avoir un devoir que ce

   concept-là répond à ce que les cours supérieures

   ont pu dire, à ce qu'on entend « général ». Il nous

   apparaît évident qu'à la lumière de ce qui se

   passe, avec l'arrivée de Kyoto, avec l'ensemble,

   que la préoccupation a changé et que, en tout cas,

   on doit... je vous dirais minimalement, vous devrez

   peut-être jeter un regard qui ne viendrait pas, je

   pense, en contradiction.

           Je vous donne un exemple. Si vous dites, le

   développement durable, c'est cent points. Et on
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   établit à l'intérieur de ça une division des

   critères monétaires, non monétaires avec des sous-

   divisions à l'intérieur. La révision regarde à

   l'intérieur du critère non monétaire le

   développement durable qui regardait ça. Et surtout,

   ce qui est remis en question, puis je ne veux pas

   en faire un grand débat, c'est toute

   l'interprétation que la Régie a, en tout respect,

   d'une déférence envers le Bureau des audiences

   publiques en environnement qui, lui, devrait

   regarder. Bon. Ça, c'est très pointu dans un coin.

   Ça fait que je pense que vous êtes capable de le

   regarder dans une vue d'ensemble, puis peut-être

   revoir une décision en ce sens-là. Je ne sais pas

   si c'est plus précis.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Ça va. Merci.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Donc, simplement, ce que je vous disais, c'est,

   parlez-nous des moyens que vous entendez utiliser.

   M. JEAN LACROIX :

   O.K.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous n'avez pas été très loquace dans

   l'intervention notamment en matière de service
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   juridique, puisque vous avez vous-même soumis

   l'intervention et puis sur le plan de l'analyse,

   l'expertise.

   M. JEAN LACROIX :

   Je vous dirais à certains égards, parfois, il est

   intéressant de se présenter devant vous pour mieux

   expliquer le fond des sujets. Probablement qu'on va

   avoir recours à un avocat au dossier ou une avocate

   au dossier, ça reste à déterminer. Je vous dirais

   même qu'à la limite, à la limite, je ne l'ai pas

   fait, et je vous soumets bien respectueusement que

   s'il y a des efforts de faits, par exemple, de

   regroupements même d'avocats, ça peut être pensable

   parfois, puis je ne sais pas si c'est ce qui va

   arriver, de ne pas oublier qu'il y a un effort

   évident encore fait là et que, des fois, il ne faut

   peut-être pas... pour avoir vécu des décisions

   antérieures, il faut peut-être en voir tout le

   bénéfice que ça peut avoir.

           On a eu... Je vous dirais, le signal qu'on

   a eu, c'est « Faites-en plus de regroupements

   d'avocats! » Je ne pense pas que c'est le désir de

   la Régie. Je pense que le désir de la Régie, c'est

   d'économiser des coûts.

           Ceci étant dit, en notion d'expertise,

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                               RNCREQ

                         - 92 -

   comme je le disais, la notion, tout le concept

   d'équilibre offre-demande, postpatrimonial, je

   pense qu'il y a une convergence évidente avec les

   gens de la FCEI. Et on va voir à soit être

   complémentaire, comme je vous disais, ou soit faire

   une seule expertise, qui est trop embryonnaire. Je

   ne veux pas plus aller loin que ça.

           La notion de sécurité des

   approvisionnements, encore là, on va sûrement

   avoir, je crois, dans la mesure où la Régie demande

   à Hydro-Québec d'ouvrir l'ensemble des

   informations, avoir une expertise à ce sujet-là

   qui, pour nous, date depuis déjà cinq ans. La

   notion de réseaux autonomes. Écoutez, dépendamment

   de ce qu'Hydro-Québec va répondre à vos questions,

   en particulier que vous avez posées sur : Avez-vous

   fait d'autres études? Avez-vous regardé autres

   choses? À la lumière de ces informations-là et de

   leur détail, on verra à la pertinence d'aller plus

   loin en expertise.

           Mais ce qui est toujours dur de vous dire,

   c'est lorsqu'on n'a pas quelque chose, d'aller vers

   une expertise, c'est déjà dur. Et, là, vous

   demandez, puis c'est correct, vous demandez les

   heures. Sécurité des approvisionnements, écoutez,
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   je n'ai pas les chiffres, je n'ai pas les tableaux.

   Est-ce qu'on va me donner des tableaux facilement

   utilisables, ou on va me donner ça en PDF puis je

   vais être obligé de demander ça en Excel, puis là

   on va avoir une chicane puis on va avoir...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Écoutez, on sonde le terrain sur les heures. Mais

   notre premier souci, c'est le sujet de l'expertise.

   M. JEAN LACROIX :

   Je pense qu'on devrait, les sujets sont bien

   vastes, mais je pense qu'on va se limiter à la

   notion, sécurité des approvisionnements, tout le

   volet postpatrimonial qui est très large, réseaux

   autonomes. Je pense que c'est les sujets. Et ces

   trois sujets-là, je suis convaincu qu'il va y avoir

   un regroupement d'expertises.

           Combien? Avec qui? Comme je vous disais, on

   le fait toujours en collaboration et jamais forcé,

   il y a des atomes crochus, il y en a qui ne le sont

   pas, puis on gère en conséquence.

           Je pense... J'ai-tu oublié quelque chose?

   Et le groupe de travail, je réinsiste encore une

   fois, je pense qu'il y a une belle opportunité de

   faire quelque chose à ce sujet-là qui fait des fois

   avancer très rapidement les choses.
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   Me BENOÎT PEPIN :

   Il va rester à nous parler du calendrier.

   M. JEAN LACROIX :

   Oui. Bien, je le mettais un peu en perspective. Je

   vous dirais, le calendrier doit être sous réserve.

   Je dirais, la procédure en tant que telle me paraît

   raisonnable dans la mesure où la preuve est

   complète au dossier le plus possible au début. Ce

   qui fait qu'on ait le moins de surprise dans les

   réponses. Parce que n'oubliez pas une chose,

   lorsqu'un expert reçoit des réponses, des réponses

   qui sont telles que c'est des compléments de

   preuve, c'est sûr que, là, ce n'est plus le même

   travail.

           À la limite, on manque de temps pour que

   l'expert puisse terminer son dossier, d'où

   l'importance qu'il faut que la preuve au dossier,

   au départ, soit complétée. Et je pense que je vous

   avais mentionné les sujets qui devaient être faits.

   Et la confidentialité au niveau du débat de

   l'information à avoir. Et, ça, sous réserve.

           Donc, pour la suite, je dirais, la séquence

   nous paraît adéquate. C'est peut-être évidemment

   les dates qui le sont moins, parce que, écoutez, le

   vingt-deux (22) décembre, c'est dans deux semaines.

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                               RNCREQ

                         - 95 -

   Si on demande de compléter de la preuve, là-dessus,

   je vous dirais, minimalement, une fois qu'on aura

   un complément de preuve, donnez-nous, donnez-nous

   une, deux semaines, surtout si vous voulez un

   regroupement d'expertises pour qu'on ait le temps

   de se valider. C'est ça l'enjeu, là. Si c'est pour

   vous très important d'avoir du regroupement

   d'expertises, ça nous prend du temps pour le faire.

   On a chacun... On est des regroupements, t'sais. On

   parle à des regroupements de regroupements. Et, là,

   c'est une gestion, je dirais, assez quelque chose.

   J'espère avoir été le plus clair possible.

   (15 h 40)

   Ah! oui, j'oubliais un point important. Centrales

   existantes, ce qui est un enjeu, qu'on trouve aussi

   important au niveau des appels d'offres. Dans le

   passé, Hydro-Québec a soumissionné sur des

   centrales existantes.

           Connaissant l'histoire, connaissant les

   problèmes qu'il a pu y avoir au niveau des niveaux

   de réservoirs, si on dit, oui à la possibilité, ce

   qui a été dit oui dans le passé, parce que l'enjeu,

   je pense, que vous devez vous poser maintenant

   c'est : Est-ce que les centrales existantes

   devraient toujours pouvoir soumissionner dans des
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   appels d'offres futurs? Si oui, ça exige une

   réévaluation du critère de gestion de fiabilité en

   énergie et en puissance.

           Il faut bien comprendre que si on a des

   résultats aujourd'hui, vous allez baser vos

   résultats sur ce qui est là. Mais si on arrive avec

   un appel d'offres postpatrimonial qui va taxer

   évidemment les réservoirs et donc mettre, réduire

   les marges de manoeuvre d'Hydro-Québec Production,

   conséquemment, il doit y avoir une mise à jour de

   ces critères-là, une mise à jour des résultats au

   niveau de la réserve pour qu'on puisse toujours en

   temps réel avoir le résultat juste pour qu'on

   sache, oui ou non, on est dans une zone dangereuse

   pour l'approvisionnement des Québécois. C'est

   important de faire ça. Écoutez, merci de votre

   attention. J'ai fait le tour, je pense.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Monsieur Lacroix, vous parlez de groupe de travail.

   M. JEAN LACROIX :

   Oui.

   Me ANTHONY FRAYNE :
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   Mais supposons que la Régie vous écoute là-dessus

   et on dit quelque part dans le calendrier, on va

   insérer ça dans le processus, vous le verrez où et

   quelle période de temps, et caetera? J'ai compris

   que vous pouvez avoir un malaise avec le

   calendrier, mais si vous avez à nous faire des

   ajustements, ce serait de quel genre en fonction de

   ça?

   M. JEAN LACROIX :

   L'objectif du groupe de travail, dans le cas du

   fameux postpatrimonial, c'est de mettre la

   compréhension à niveau de tous les intervenants, y

   compris des analystes de la Régie qui devraient

   être là, et s'assurer que l'information est claire

   au dossier. Ce que ça fait donc, c'est que ça nous

   permet un degré de compréhension.

           Je vous avoue que la seule manière que je

   peux imaginer ça, et j'espère que ça ne vous rendra

   pas réfractaire à rendre une décision en ce sens-

   là, je pense, c'est de prévoir un processus peut-

   être en deux temps, parce que... Donc, on peut agir

   rapidement en groupe de travail pour colliger

   l'information, la comprendre, la saisir. Écoutez,

   ça peut être une journée. Je ne sais pas qu'est-ce

   que ça peut être comme travail, dépendamment
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   comment on reçoit l'information. C'est très dur à

   dire. Mais c'est très complexe.

           Je pense que, moi, je le ferais comme un

   dossier en parallèle. Surtout si on est dans le

   postpatrimonial maintenant, la Régie doit rendre

   une décision la plus éclairée possible. Ça fait que

   je pense qu'il devrait y avoir un calendrier en

   parallèle qui ferait que, à partir de la dernière

   réunion prévue que vous planifierez, je pense que,

   là, on peut entrer dans un processus, je dirais,

   malheureusement, comme vous l'avez mis là.

           Le groupe de travail serait un autre

   tableau à côté, en ayant le reste de la preuve.

   Mais le groupe de travail juste en haut pour qu'on

   puisse partir, comme je le disais si bien, avec une

   preuve complète. Et, là, après ça, on ferait les

   représentations adéquates.

           Il peut arriver, écoutez, il peut très

   arriver qu'on arrive dans ce groupe de travail-là,

   puis monsieur Bastien va être content peut-être de

   l'apprendre, qu'on sorte de là puis qu'on soit

   d'accord. Ce n'est pas qu'on n'est pas d'accord.

   C'est qu'on a aucune idée comment c'est fait. Et je

   suis persuadé que la Régie non plus, en tout cas, à

   moins qu'il y ait de l'information que vous ayez
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   qu'on n'avait pas, là, mais, nous, notre

   compréhension de ce qu'on voit là... peut-être que

   c'est nous aussi qui ne somme pas assez « bright »

   pour voir, là. Mais c'est ça que je verrais.

   Me ANTHONY FRAYNE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lacroix. Est-ce qu'il y a un

   représentant de la Société en commandite GazMétro?

   Donc, nous allons passer maintenant avec Stratégies

   énergétiques, AQLPA, Maître Neuman.

   REPRÉSENTATIONS DE SÉ-AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci, Monsieur le Président. Pour les fins de la

   sténographie, je suis Dominique Neuman,

   représentant de Stratégies énergétiques et de

   l'AQLPA. Alors donc, je vais passer en revue les

   différents sujets que nous désirons aborder, et à

   la fin, la question du calendrier. Et nous aurons

   aussi des remarques à faire sur des réunions

   techniques sur deux sujets.

           Dans la lettre qu'on vous avait fait

   parvenir le vingt-six (26) novembre, on énumérait

   cinq sujets d'intervention. Et dans ma

   présentation, je vais vous les regrouper en quatre
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   sujets. Le premier sujet que nous allons aborder,

   celui de la prévision des besoins en énergie et en

   puissance pour les dix années de deux mille cinq

   (2005) à deux mille quatorze (2014). Ce qui

   couvrira à la fois la prévision de la demande, qui

   est couverte à la pièce HQD-2 document 1, et la

   marge de fiabilité en énergie et un puissance du

   Distributeur dont il fait part à la pièce HQD-3

   document 1.

           Là-dessus, il y a un grand nombre de

   nouveautés qui sont proposées par le Distributeur

   par rapport à ce qui a été fait dans l'ancien plan

   d'approvisionnement. D'abord, la méthodologie pour

   définir les scénarios qui servent à encadrer la

   prévision, le Distributeur propose d'utiliser la

   méthode de l'écart-type non seulement pour calculer

   les aléas climatiques pour déterminer la demande

   supplémentaire qui est nécessaire à cet égard, mais

   également les aléas prévisionnels.

           Donc, vous vous souvenez, dans le premier

   plan d'approvisionnement, on avait un scénario

   moyen et un scénario fort. Maintenant, ce sera le

   scénario moyen plus un scénario fort mais qui est

   calculé comme étant basé sur un écart-type de plus

   que le scénario moyen. Donc, c'est un changement
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   méthodologique dans la définition des scénarios qui

   servent à encadrer les besoins qu'il y aura lieu de

   satisfaire et qui serviront ultimement à déterminer

   les appels d'offres qui ont à être émis. Donc, nous

   allons faire des représentations sur le caractère

   approprié de ce changement de méthodologie.

           Un autre changement important qui survient

   est la réévaluation du niveau des pertes. Le niveau

   de pertes prévu au décret patrimonial est de huit

   point quatre pour cent (8,4 %). Or, avec la

   pratique, on a constaté que le taux de perte réel

   était ou est cette année de sept point cinq pour

   cent (7,5 %). C'est ce qui est indiqué dans les

   documents déposés par Hydro-Québec.

           Ce qui veut dire que si l'on considère que

   l'approvisionnement patrimonial est égal à cent

   soixante-cinq térawattheures (165 TWh) plus le

   niveau de perte de huit point quatre pour cent

   (8,4 %), mais un niveau de perte qui n'existe pas

   en réalité, cela se traduit réellement par le fait

   que l'approvisionnement patrimonial que HQP doit

   livrer à HQD est de cent soixante-six virgule

   quatre térawattheures (166,4 TWh) et non pas de

   cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Ce

   chiffre n'apparaît pas dans la preuve au présent
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   dossier, mais apparaît dans la preuve au dossier

   3541-2004 dans la section relative à la prévision

   de la demande de court terme.

           Donc, effectivement, de la manière dont...

   donc, les calculs que l'on fait à partir de

   l'approvisionnement patrimonial change du fait que

   le taux de perte réel n'est pas celui qui est écrit

   dans le décret. Donc, il faut traduire le réel en

   un nombre de térawattheures qui sont réellement

   livrés. Donc, c'est la méthode qu'a proposée

   Hydro-Québec Distribution dans le 3541. Et nous

   croyons qu'implicitement, elle se retrouve ou

   devrait se retrouver dans le présent plan

   d'approvisionnement.

           Donc, ça signifie aussi que les bâtonnets

   ne sont plus ce qu'ils étaient puisque si le taux

   de perte applicable à ces bâtonnets, qui est de

   huit point quatre pour cent (8,4 %) dans le décret,

   n'est pas le taux de perte réel, il y a un

   réajustement également à faire des bâtonnets.

           Donc, tout ça pour vous dire que la

   réévaluation du taux de perte qu'Hydro-Québec

   Distribution fait de huit point quatre pour cent

   (8,4 %) à sept point cinq pour cent (7,5 %) amène

   une réévaluation de la manière dont on calcule
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   l'électricité patrimoniale et les bâtonnets de

   cette électricité.

           Également, notre expert nous a dit qu'il y

   a eu, que Hydro-Québec Distribution a constaté une

   certaine surévaluation des pertes dans ses

   prévisions des années antérieures et qu'elle

   transpose sur une année subséquente. Il y a un

   certain ajustement qui est fait a posteriori d'une

   surévaluation des pertes qui avaient été faites

   lors d'années précédentes et qui se reflète dans le

   plan d'approvisionnement.

           Donc, ce que notre expert se propose de

   faire, c'est d'examiner comment ces deux

   changements de méthodologie, à la fois la

   méthodologie des scénarios et la méthodologie des

   pertes, affectent le calcul global, d'une part de

   l'approvisionnement... des besoins patrimoniaux, et

   des besoins totaux qu'Hydro-Québec doit satisfaire

   au cours de la période deux mille cinq (2005) à

   deux mille quatorze (2014), donc la question des

   scénarios.

           Il a été fait mention tout à l'heure de la

   question de la production distribuée. Elle est

   selon nous implicitement incluse dans la prévision

   de la demande, même s'il n'y a pas de catégorie
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   spécifique sur cette question et même si c'est de

   toute évidence un volume relativement faible. Donc,

   normalement implicitement, la baisse de demande

   résultant des développements à venir de la

   production distribuée qui résulteront du dossier

   3551, doivent se refléter là-dedans. Mais nous

   n'avons pas l'intention de faire des

   représentations spéciales là-dessus, mais

   simplement nous présumons que c'est déjà inclus; ça

   fait partie des calculs.

           Donc, notre expert fera des représentations

   à partir de la comparaison entre les prévisions et

   le réel, des prévisions antérieures sur les biais

   qui ont pu être constatés dans le passé quant à

   certaines prévisions qu'a pu faire Hydro-Québec

   Distribution devant la Régie, et verra s'il y a

   lieu, en fait qu'est-ce qui a amené ces biais à

   survenir, et si ces biais se retrouvent toujours

   dans la présente prévision et s'il y a lieu de

   faire certains ajustements.

           La méthode utilisée pour arriver à des

   données normalisées, et dont un intervenant

   précédent a fait part, en tout cas, notre expert,

   monsieur Fontaine, connaît déjà cette méthode mais

   n'a pas d'objection à ce qu'elle soit abordée, et
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   si elle l'est, ça devrait... c'est quelque chose

   qui devrait faire l'objet d'une réunion technique

   préalable. Si jamais il y a des données

   supplémentaires qui sortent de cette réunion, elles

   devraient être préalables aux autres étapes qui

   sont prévues au calendrier.

           De la même manière que si la réévaluation

   des bâtonnets et de leur gestion a à être examinée

   séparément, ça pourrait également faire l'objet de

   cette même réunion technique ou d'une deuxième

   réunion technique selon ce que la Régie juge le

   plus approprié, qui devrait précéder les autres

   étapes du calendrier.

           Le deuxième sujet que nous souhaitons

   aborder touche à la fiabilité de

   l'approvisionnement patrimonial qui est couvert par

   la pièce HQD-3 document 3 annexe 3B. Là-dessus,

   Stratégies énergétiques avec ses deux partenaires

   dans le dossier 3470, qui était l'Association

   canadienne d'énergie éolienne et le Groupe Stop,

   était un des deux groupes d'intervenants qui avait

   demandé à ce que le Distributeur fournisse des

   informations à la Régie sur une base régulière

   quant à la fiabilité de l'approvisionnement

   patrimonial de son principal fournisseur, de HQ
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   Production. Et la Régie, effectivement, depuis ce

   temps  a demandé à Hydro-Québec Distribution de

   fournir ce genre d'information.

           Nous voudrions dans le cadre de l'examen de

   cet aspect du dossier examiner l'opportunité des

   critères de gestion de l'offre qui sont utilisés

   par Hydro-Québec Production qui sont de soixante-

   quatre térawattheures (64 TWh) sur deux ans et le

   nouveau critère qui est maintenant ajouté, qui est

   de quatre-vingt-dix-huit térawattheures (98 TWh)

   sur quatre ans.

           Une question que l'on se pose est de savoir

   si cela correspond effectivement à deux pour cent

   (2 %) de probabilité compte tenu du fait qu'il y a

   une corrélation interannuelle qui peut survenir.

   Donc, il se peut que le chiffre correspondant à

   deux pour cent (2 %) ne soit pas quatre-vingt-dix-

   huit (98) sur quatre et soixante-quatre (64) sur

   deux.

           Le troisième sujet que nous aborderons et

   qui regroupe les sujets 3 et 4 qui sont énoncés à

   notre lettre du vingt-six (26) novembre deux mille

   quatre (2004), sont la stratégie

   d'approvisionnement deux mille cinq, deux mille

   quatorze (2005-2014) couvrant à la fois les
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   approvisionnements additionnels requis; et les

   critères de sélection s'appliquant à ces

   approvisionnements additionnels.

   (15 h 55)

           Lors du dossier R-3470-2001, Stratégies

   énergétiques, l'Association canadienne d'énergie

   éolienne et le Groupe STOP avaient fait plusieurs

   recommandations. D'une part, nous avions proposé,

   et c'est une suggestion que la Régie avait retenue

   pour l'avenir, que le Distributeur examine la

   possibilité de pouvoir acquérir des produits en

   énergie seulement, dans le cadre de ses appels

   d'offres réguliers, et, parallèlement, qu'il y ait

   un processus qui puisse permettre au Distributeur

   d'acquérir du stockage, ou un service

   d'équilibrage, qui est un, bien, qui est notamment

   un complément à l'achat de produits en énergie

   seule.

           La Régie a demandé au Distributeur

   d'examiner ces deux possibilités aux fins du

   présent, du deuxième Plan d'approvisionnement. Nous

   constatons qu'il y a un produit cyclable qui est

   envisagé dans l'appel d'offres et qui semble

   correspondre, mais c'est ce qu'il aurait lieu

   d'examiner, c'est là-dessus que nous aimerions nous
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   pencher, qui semble correspondre à la demande de la

   Régie de voir s'il est possible d'acquérir un

   service d'équilibrage. Donc il faudrait voir si ce

   produit cyclable correspond indirectement à ce qui

   était envisagé dans le dossier R-3470.

           Par contre, en ce qui concerne les produits

   d'achat d'énergie seule, il n'y a pas d'ouverture

   qui est manifestée par Hydro-Québec Distribution

   dans sa preuve au présent dossier. Et nous avions

   un souci que, étant donné, comme on sait que

   l'énergie éolienne, et également l'énergie de

   petites centrales hydroélectriques, est, par

   définition, intermittente, que le fait d'exiger un

   ratio, un facteur d'utilisation du soumissionnaire,

   donc qu'il fournisse lui-même l'énergie et la

   puissance ensemble selon un certain facteur

   d'utilisation, avait pour effet de rendre

   inadmissibles aux appels d'offres généraux ces deux

   filières.

           Donc nous allons voir si le souhait exprimé

   par la Régie en deux mille deux (2002) a été

   respecté et nous pourrons faire des recommandations

   pour favoriser ce genre d'achats.

           Également, en ce qui concerne les critères

   de sélection, nous ne revenons pas sur ce qui a
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   été, d'une part sur le ratio de soixante pour cent-

   quarante pour cent (60 % - 40 %) qui a déjà été

   décidé dans le dossier à 3470 entre les critères

   monétaires et les critères non monétaires.

           Par ailleurs, pour le dossier R-3525, nous

   avons fait des représentations sur la part parmi

   les critères non monétaires qui devraient être

   consacrés aux aspects environnementaux et sociaux

   du développement durable. Une décision a été

   rendue, décision où nous n'avons pas complètement

   gagné ce que nous souhaitons mais nous ne pensons

   pas qu'il est approprié, du point de vue

   procédural, que quelques mois plus tard, que nous

   revenions devant un autre banc avec les mêmes

   représentations que celles que nous avons faites

   dans ce dossier précédent.

           Donc nous avons fait certains gains mais

   nous ne pensons pas que, dans le cadre de ce

   dossier, il y a lieu de revenir sur ce qui a été

   décidé dans 3525, en gardant à l'esprit qu'il y a

   une révision en cours, qui est le dossier R-3555 de

   ce même dossier, dont il va peut-être émaner un

   changement dans la répartition du pointage. Et ce

   qui sera décidé dans 3525, je présume, s'appliquera

   au présent dossier.
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           Un élément également des critères était

   celui de la durée des contrats envisagés. Si vous

   vous souvenez un peu de l'historique du premier

   Plan d'approvisionnement, initialement, Hydro-

   Québec avait proposé que les contrats, selon ses

   appels d'offres réguliers, soient d'un maximum de

   vingt (20) ans.

           Des représentations avaient été faites,

   notamment par le président de l'époque de

   l'Association canadienne d'énergie éolienne, qui

   avait déposé un témoignage écrit, qui avait déposé

   un rapport dans le cadre de notre preuve, qui avait

   indiqué que des filières intensives en capital

   avaient besoin de la possibilité de pouvoir avoir

   des contrats d'une plus longue durée que vingt (20)

   ans, que ça leur permettait d'être, de mieux

   participer aux appels d'offres.

           En phase 1, la Régie a maintenu la durée

   maximum de vingt (20) ans mais, par la suite, la

   Régie a... excusez-moi, je corrige, c'est en phase

   1 que la Régie a demandé au Distributeur de

   permettre la possibilité d'avoir des contrats

   jusqu'à vingt-cinq (25) ans de durée aux fins des

   soumissions aux appels d'offres généraux. Donc

   c'est cette possibilité d'avoir des soumissions
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   allant jusqu'à vingt-cinq (25) ans qui s'est

   appliquée au premier appel d'offres.

           Dans le présent dossier, Hydro-Québec

   Distribution propose de revenir au délai de vingt

   (20) ans qu'elle proposait dans le premier Plan

   d'approvisionnement et que la Régie lui avait déjà

   demandé de modifier. Et ça se trouve à la pièce

   HQD-3, document 5, pages 8 et 9.

           Donc nous allons vraisemblablement faire

   des représentations pour réexpliquer l'utilité

   d'avoir une possibilité que les soumissions

   puissent être d'une durée supérieure à vingt (20)

   ans; déjà, vingt-cinq (25) ans, ce n'était pas la

   meilleure réponse possible à notre demande de

   l'époque mais c'était déjà une amélioration par

   rapport à vingt (20) ans.

           Un élément qui, en tout cas, donc comme

   j'ai, excusez-moi, comme j'ai mentionné, donc ces

   sujets, qui sont la stratégie d'approvisionnement

   couvrant à la fois les produits et les critères de

   sélection feront l'objet vraisemblablement, et là,

   ce n'est pas encore défini, ça pourrait faire

   l'objet d'un document unique qui aurait plusieurs

   auteurs et qui inclurait à la fois des auteurs

   provenant du milieu de l'énergie éolienne, des
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   auteurs plus axés sur la prévision de l'offre et la

   manière de satisfaire la demande. Donc ce qu'on

   envisage sera probablement un document unique mais

   avec plusieurs auteurs.

           Je vous dis ça, ça, c'est ce qu'on envisage

   aujourd'hui; peut-être que d'ici là, une

   alternative à cette forme, ce serait d'avoir un

   mémoire auquel serait annexée une série de

   documents spécialisés, chacun portant sur un sous-

   sujet très pointu, écrit par une personne de

   l'industrie éolienne, et ainsi de suite, mais tout

   ça dans le but d'avoir, d'intégrer l'ensemble de

   cette information dans un document unique.

           Et le dernier sujet, qui, lui, est

   complètement séparé de tous les précédents et que

   nous avons mentionné dans notre lettre du vingt-six

   (26) novembre deux mille quatre (2004), est celui

   de l'approvisionnement des réseaux autonomes et des

   possibilités qui sont déjà envisagées par Hydro-

   Québec dans sa pièce HQD-4, document 1, quant à des

   moyens d'éviter la filière thermique dans ses

   réseaux, ces moyens pouvant être de l'énergie

   éolienne, de l'énergie de petites hydrauliques ou

   le raccordement du réseau autonome au réseau

   principal dans un nombre limité de cas. Et, en

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                             SÉ-AQLPA

                        - 113 -

   plus, du fait qu'il y a des mesures spécifiques

   d'efficacité énergétique qui s'appliquent à cette

   clientèle étant donné que cette problématique est

   différente, notamment quant au chauffage.

           Nous avions déjà commencé à aborder ce

   sujet dans un document qui avait été déposé par

   monsieur André Bélisle, de l'AQLPA, au dossier

   R-3492-2002, phase 1. Donc nous avions déjà proposé

   que Hydro-Québec examine dans quel cas il serait

   possible notamment de raccorder certains réseaux

   autonomes, et nous constatons avec satisfaction que

   cette pièce HQD-4, document 1, d'une certaine

   manière, répond à notre souhait formulé à l'époque

   que Hydro-Québec aborde ces sujets et se penche sur

   cette problématique.

           Donc nous allons poursuivre nos

   représentations sur ce sujet dans ce dossier, sous

   la forme d'un rapport qui, là encore, pourrait être

   cosigné par plusieurs personnes mais qui serait

   présenté sous la direction de monsieur André

   Bélisle.

           Il pourrait y avoir, notamment, une

   personne du domaine éolien qui pourrait collaborer

   à ça mais là encore, tout dépend du calendrier. Et

   comme le calendrier, je n'en ai pris connaissance
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   qu'aujourd'hui, je n'ai pas pu faire les

   consultations nécessaires pour voir qui, dans

   certaines personnes, auprès de certaines personnes,

   seraient disponibles.

           Une remarque qui nous a sauté aux yeux,

   c'est que, comme vous savez, le vingt-cinq (25)

   janvier deux mille cinq (2005), il y a une

   Commission parlementaire qui commence à Québec;

   nous savons qu'elle commence le vingt-cinq (25)

   janvier, nous ne savons pas quel jour elle finit,

   et qui portera sur l'ensemble de la stratégie

   énergétique du Québec.

           Et donc les organismes que je représente y

   participeront et j'imagine que quelques autres

   organismes qui sont présents dans cette salle

   aussi, et donc ce que nous souhaiterions, c'est que

   l'échéancier tienne compte du fait que du vingt-

   cinq (25) janvier jusqu'à un certain nombre de

   jours après, qui ne sont pas encore, qui n'ont pas

   encore été précisés par la Commission

   parlementaire, qu'une grande partie des énergies

   seront monopolisées par cette Commission.

           Il se peut que s'il y a une ou plusieurs

   réunions techniques qui précèdent la première

   échéance des demandes de renseignements au
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   Distributeur et qui a lieu au mois de janvier, par

   exemple, ça se peut que ça résolve en soi cette

   problématique, dans le sens que si l'on décale de

   quelques jours ou semaines le point du vingt-six

   (26) janvier, ça pourrait possiblement résoudre...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je vous soumets, Maître Neuman, que c'est le

   Distributeur qui travaille pendant ce temps-là

   alors bien que vous soyez à la Commission

   parlementaire...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. Il y a une préparation à faire pour les

   demandes de renseignements.

   Me BENOÎT PEPIN :

   C'est ce que je dis, vous aurez donc, vous n'aurez

   donc pas à travailler pendant la Commission

   parlementaire.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'habitude, pendant la période, nous travaillons

   déjà sur les rapports qui sont produisibles à la

   fin. Et, en tout cas, je vous soumets ça.

           En ce qui concerne le rythme, une fois le

   point de départ déterminer, le rythme correspond au

   rythme habituel des autres dossiers donc ça, nous

   n'avons pas de représentations particulières à
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   faire là-dessus, dans la mesure où, comme je le

   mentionne, où les gens, si, par exemple, la

   Commission parlementaire durait, je ne sais pas,

   deux semaines à Québec, pendant ces deux semaines-

   là, les gens seraient probablement, en bonne

   partie, en tout cas, sollicités par différentes,

   par les différentes présentations qui seraient

   faites à la fois par eux et par d'autres

   intervenants auprès de cette Commission

   parlementaire.

           Donc ça termine mes représentations.

   (16 h 10)

   Me BENOÎT PEPIN :

   J'ai une question assez générale qui regroupe en

   fait pas mal des éléments que vous avez mentionnés.

   Je dois vous avouer que j'ai encore peut-être un

   questionnement sur le lien qui existe entre les

   sujets que vous annoncez et puis l'intérêt des

   groupes que vous représentez. Il ne m'apparaît pas

   du tout évident au plan de l'intervention qu'il y a

   un lien.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   L'intérêt des groupes que je représente est de

   faire en sorte que les approvisionnements soient,

   qui seront effectivement ceux des années deux mille
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   cinq (2005) à deux mille quatorze (2014), soient

   les plus verts possibles, soient les

   approvisionnements qui seront préférables du point

   de vue environnemental.

           Donc, ça commence par une définition des

   besoins, des besoins qui sont requis, donc à la

   fois le scénario moyen et le scénario fort. Vous

   vous souviendrez, par exemple, que, à l'occasion de

   l'audience sur le Suroît, il y avait certaines

   discussions quant la justesse de certaines

   prévisions quant à la demande industrielle,

   prévisions qui sont révisées à la baisse dans le

   présent dossier.

           Donc, il est nécessaire d'avoir la

   prévision la plus exacte quant à ces deux scénarios

   pour pouvoir dans un second temps définir quels

   sont les approvisionnements et les appels d'offres

   qui sont requis pour les satisfaire.

           Et le fait que les critères de sélection,

   par exemple, éliminent certains obstacles

   systémiques à l'énergie éolienne, comme le cas de

   la durée des contrats, comme le fait qu'il n'est

   pas possible actuellement dans des

   approvisionnements réguliers à de l'énergie, à des

   soumissions en énergie seule d'être reçues, et
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   corrolairement, le fait qu'il n'y avait pas, et il

   faudra voir si les produits proposés satisfont

   alors qu'il n'y avait pas de possibilité jusqu'à

   présent pour le Distributeur d'acquérir de services

   d'équilibrage directement ou indirectement du

   service de stockage.

           Donc, la non-possibilité pour le

   Distributeur d'avoir ces produits-là a un effet sur

   sa capacité d'acquérir des produits en énergie

   seule dans le cadre des appels d'offres généraux.

           Sur la question des réseaux autonomes, les

   trois moyens qui sont évoqués, à savoir la

   disponibilité, la possibilité d'avoir des sources

   d'approvisionnement éoliennes, de petite

   hydraulique, des mesures d'efficacité énergétique

   ou d'effectuer certains raccordements au réseau

   principal de certains des réseaux autonomes, sont

   des moyens qui permettent de réduire la dépendance

   à l'énergie thermique pour ces réseaux.

           Donc, ce que... Enfin, indiquez-moi si ça

   répond, si ça répond à vos questionnements. Tous

   ces éléments que je vous ai mentionnés convergent

   tous vers l'objectif qui est de faire en sorte que

   les approvisionnements soient les plus verts

   possibles pour, à la fois le réseau principal et
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   les réseaux autonomes. J'aimerais beaucoup savoir

   si j'ai pu répondre à votre questionnement pour

   voir si vous avez besoin d'avoir des précisions

   additionnelles parce que je...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Malheureusement, c'est quelque chose que vous

   verrez à l'issue.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Si vous avez un questionnement. Enfin, je ne sais

   pas quel est... Est-ce qu'il y a un des quatre

   sujets sur lesquels vous...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je n'ai pas d'autres questions.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que les gens auraient besoin d'une pause ou

   on peut continuer?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Comme vous l'avez remarqué, on prend des petites

   pauses personnelles, d'ordre hygiénique, si je peux

   m'exprimer comme ça. Alors, nous, c'est déjà fait.

   Alors donc on peut continuer.

   LE PRÉSIDENT :
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   Peut-être que le personnel de soutien aurait

   besoin. On va prendre quand même une pause de dix

   minutes. Quatre heures et vingt-cinq (4 h 25) s'il

   vous plaît ici de retour. Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie beaucoup.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie pour la pause.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fecteau, vous avez été rapide. Juste avant

   de débuter avec vous, une petite question

   d'intendance. Est-ce qu'il y a un représentant de

   la Section québécoise de la Société nucléaire

   canadienne ici? Parfait. Merci. Donc on va aller

   avec vous. Merci.

   REPRÉSENTATIONS DE UNION DES CONSOMMATEURS

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Bonjour, messieurs les régisseurs. Alors, Ève-Lyne

   Fecteau pour l'Union des consommateurs. Tout

   d'abord, en remarques préliminaires, dans mon rôle

   de procureur, je ne peux pas m'empêcher de faire

   quelques remarques sur la séance d'aujourd'hui.

   Tout d'abord pour dire que c'est appréciable, comme

   la Régie l'a souligné, de pouvoir échanger en début
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   de dossier.

           Je tiens par contre à souligner que l'Union

   des consommateurs, comme d'autres intervenants,

   sommes en début de dossier et donc qu'on est en

   début aussi d'évolution et d'analyse dans ce

   dossier. Et je ne peux pas m'empêcher non plus de

   dire non plus qu'on n'est pas des intervenants

   reconnus, mais qu'on vient plaider devant vous.

   Donc, ça, c'est théorique ou technique, si on veut,

   mais c'est quand même une considération que je

   voulais souligner. Mais ceci dit, encore un fois,

   ça nous fait plaisir d'être ici.

           Alors, on a pris connaissance de la

   proposition de calendrier. Je vais y aller d'entrée

   de jeu avec ça. Pour nous, ça nous convient. Il

   semble y avoir suffisamment de temps pour chacune

   des étapes. Et bien que relativement serré, mais

   quand même assez aéré, donc ça nous va.

           C'est sûr que cet échéancier-là se déroule

   en parallèle avec la Commission parlementaire à

   laquelle l'Union des consommateurs va participer et

   que, d'avoir... une consultation publique comme ça

   et un dossier qui porte relativement sur des sujets

   qui sont connexes, ça crée une certaine

   problématique. Mais, évidemment, les règlements de
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   la Régie, et la Régie doit aller de l'avant avec sa

   réglementation. Donc, ça, ça nous va, mais

   évidemment qu'on fera les parallèles s'il y a lieu.

           Concernant les moyens requis avant

   d'arriver aux sujets puisque ça va être lié, là,

   d'ores et déjà, l'Union des consommateurs prévoit

   recourir au service d'un expert, et expert-conseil.

   Je peux même le nommer dès maintenant puisqu'il

   m'accompagne. C'est monsieur Co Pham qui était

   aujourd'hui la personne la mieux placée pour venir

   élaborer sur certains sujets que l'Union des

   consommateurs désire aborder. On a déjà donc eu des

   discussions avec monsieur Co Pham. Sur les... Et

   donc analystes, avocats aussi seront au dossier.

           Si je me réfère à notre demande

   d'intervention, on avait identifié des objectifs

   qui vont dans l'intérêt de... des représentations

   de l'Union, de l'intérêt des membres de l'Union des

   consommateurs. On avait identifié, là, faire des

   analyses générales sur des données, méthodologies,

   contexte économique, démographique, énergétique, et

   autres. C'est un peu en vrac, là, ces données-là.

           On n'avait pas l'intention de faire un

   rapport d'expert sur ces sujets-là, mais plutôt de

   les considérer dans une optique de continuité
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   réglementaire, si vous voulez, là, et de faire les

   liens avec les dossiers, s'assurer qu'il y ait une

   cohérence à l'intérieur du dossier comme dans le

   contexte global de réglementation du Distributeur.

           Comme sujet spécifique, on a identifié

   l'impact de la stratégie d'approvisionnement

   proposé par le Distributeur, et en particulier sur

   les coûts d'électricité qui seraient assumés par la

   suite par les consommateurs. Sur les

   caractéristiques...

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, Maître Fecteau. Là, vous nous lisez...

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... le document. Vous comprenez qu'on l'a déjà lu.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être qu'il faudrait peut-être un peu plus

   élaborer. Quand vous parlez justement des impacts,

   c'est quoi les préoccupations de UC là-dessus?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui. Alors, je passerais la parole à monsieur

   Co Pham sur ces sujets-là. Je vais peut-être juste
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   les rappeler brièvement, là, pour l'ensemble. Donc,

   il y avait les caractéristiques des contrats

   d'approvisionnement et les risques découlant des

   choix. Alors, je peux peut-être, pour répondre à

   votre question, laisser monsieur Co Pham élaborer

   sur les trois sujets identifiés à notre demande

   d'intervention et je reviens.

   M. CO PHAM :

   Bonjour, Monsieur le Président; bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Mon nom est Co Pham, j'agis comme

   expert-conseil pour Union des consommateurs. Même

   si, maintenant, c'est tard, permettez-moi de vous

   dire, de vous... Monsieur le Président, de vous

   féliciter pour votre discours d'ouverture, c'est-à-

   dire on commence une nouvelle ère dans ce plan

   d'approvisionnement-là, une nouvelle ère de

   collaboration entre Hydro-Québec et les

   intervenants et la Régie.

           Ça me fait très chaud au coeur de vous

   entendre parler de ce message-là, parce qu'il y a

   vingt ans ou vingt-cinq ans, quand j'étais rentré à

   Hydro-Québec, c'était exactement le but de servir

   les consommateurs au tarif minimum avec la sécurité

   énergétique maximum. Donc, je vous remercie d'avoir

   ouvert une nouvelle ère de collaboration.
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           Et je vais parler tout à l'heure des moyens

   concrets que j'aimerais que vous nous aidez pour

   réaliser réellement ce nouveau mode de

   collaboration.

           Pour revenir aux trois points spécifiques,

   trois points techniques que nous aimerions

   concentrer nos efforts, c'est la stratégie

   d'approvisionnement et des impacts sur les coûts.

           La stratégie d'approvisionnement, nous

   aimerions voir non seulement une stratégie à sens

   unique proposée par Hydro-Québec, mais nous

   aimerions voir une discussion sur les alternatives.

   Ça va sauver beaucoup de temps pour les

   intervenants de différents horizons. Et nous

   aimerions voir spécifiquement l'impact sur les

   coûts que les consommateurs devraient supporter tôt

   ou tard.

           Le deuxième point, c'est sur les critères

   de sécurité en puissance et en énergie. C'est très

   large ce domaine-là. Comme expert, je pourrais vous

   témoigner. Ça comprend, par exemple, la gestion des

   réservoirs, la gestion des bâtonnets, le service

   des stockages. Donc, au niveau d'une expertise

   technique, mais j'oublie, quand vous semblez

   encourager la collaboration entre les différents

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004              Union des consommateurs

                        - 126 -

   organismes parce que c'est très vaste.

           Mais j'aimerais vous dire très sincèrement

   que, parfois, si vous mettez deux experts sur le

   même dossier, ceci ne veut pas dire que ça va

   coûter moins cher ou ça va prendre moins de temps.

   C'est plus enrichissant.

           Le troisième sujet que j'aimerais vous

   présenter, c'est le risque sur le choix des sources

   d'approvisionnement. À mes yeux, c'est très

   important parce que c'est un sujet qui est

   interelié. Maître Fecteau vous a parlé des sujets

   généraux comme prévision de la demande, le contexte

   énergétique. Je pense que c'est un genre

   d'information de base. Mais on n'aimerait pas

   insister sur ce genre d'élément, tout comme les

   réseaux autonomes. Je ne dirais pas que ce n'est

   pas important, mais je dirais qu'on a fait le focus

   sur trois points spécifiques.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je vous remercie pour votre présentation. Mais

   malheureusement, ça ne répond pas à la question que

   j'adressais tout à l'heure à maître Fecteau. Vous

   nous avez donné des sujets que vous désirez

   explorer. Mais ce qui m'intéresse de savoir, c'est

   quelle est votre préoccupation, qu'est-ce que vous

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004              Union des consommateurs

                        - 127 -

   pensez qui est le problème, quelle est la solution

   que vous recherchez. Je n'ai pas senti ces réponses

   à ces questions-là dans votre présentation.

   M. CO PHAM :

   Je dois vous avouer que j'ai eu le temps de

   regarder très rapidement le dossier, mais comme

   expert, je n'ai pas pu trouver la solution. Pour

   trouver la solution, il faut regarder toute la

   preuve au complet pour voir quels sont les

   problèmes qu'on crée qu'on doit résoudre.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Non, ça, j'en conviens. Mais généralement, dans une

   demande d'intervention, il faut avoir une

   préoccupation concrète. Et je ne sais pas si vous

   avez même identifié un problème dans les sujets que

   vous me mentionnez. C'est quelle est la

   problématique? En quelque sorte, ce qu'on cherche

   d'un intervenant, c'est, pourquoi faudrait-il qu'on

   vous écoute sur ce sujet-là?

   M. CO PHAM :

   Je pense que maître Fecteau vous a parlé de la

   sécurité énergétique, des impacts sur les coûts.

   C'est notre préoccupation constante dans un...

   Me BENOÎT PEPIN :
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   Est-ce qu'il y a une préoccupation à l'égard des

   coûts dans le dossier?

   M. CO PHAM :

   Dans le dossier du plan d'approvisionnement? Oui.

   Quand on choisit les différentes stratégies, nous

   aimerions voir c'est quoi les impacts réels sur les

   coûts.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Non non, ça, je comprends conceptuellement, là.

   Mais est-ce que, à la lecture du dossier, il y a

   quelque chose qui vous a accroché à l'effet qu'il y

   a un risque particulier pour les consommateurs?

   M. CO PHAM :

   Je devrais examiner le dossier au complet avant de

   dire, de vous dire précisément quel est le problème

   spécifique.

   (16 h 40)

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Monsieur le régisseur, j'entends vos questions.

   Comme je vous soulignais au départ, ce processus-ci

   était un peu... on s'attendait nous aussi un peu à

   un ordre du jour, à savoir quelles seraient un peu

   les préoccupations spécifiques de la Régie compte

   tenu qu'il n'y a pas d'objection à notre

   participation de la part d'Hydro-Québec qui a pu
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   arriver par le passé. On ne croyait pas devoir

   élaborer plus que ce qu'on a fait là. Évidemment,

   si c'est une préoccupation de la Régie, j'aimerais

   pouvoir y répondre.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Comprenez-moi, Maître Fecteau, c'est l'opportunité

   que vous avez aujourd'hui. La préoccupation que je

   vous pose en fait, là, ce n'est pas spécial à la

   rencontre préparatoire. C'est quelque chose qui est

   à la base de toutes les demandes d'intervention

   tout le temps. Et c'est ce que vos collègues,

   plusieurs des autres groupes ont fait.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui. C'est sûr que l'Union des consommateurs est un

   peu dans une situation un peu particulière où,

   comme je vous disais, on a tenté d'aller aux

   préoccupations qui sont souvent à la base de ses

   interventions. Certainement que, moi, en ce moment,

   comme procureur, je ne peux pas élaborer plus. S'il

   y a d'autres consultations à y avoir ou s'il y a

   une précision à apporter au dossier, c'est certain

   que j'aimerais pouvoir consulter nos clients à cet

   égard-là.

           Mais évidemment que le plan

   d'approvisionnement, compte tenu des choix qu'il
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   fait pose nécessairement des problématiques de

   choix optimum d'efficacité et de précision, de

   choix de méthodologie et d'analyse de risque pour

   lesquels l'Union des consommateurs se préoccupe, et

   entend mandater un expert pour traiter de ces

   questions-là, en plus de son analyse. Mais pour le

   moment, ce sont ces préoccupations-là qui guident

   l'Union des consommateurs et qui sont des

   préoccupations, je vous soumets, qui sont toujours

   d'actualité.

           Il n'est pas obligé d'avoir un problème

   majeur dans un dossier pour que l'intérêt des

   consommateurs soit présent ou qu'il n'y ait pas un

   intérêt pour un intervenant comme l'Union des

   consommateurs de s'assurer que les meilleurs choix

   sont faits. Et c'est dans ce sens-là qu'on

   intervient.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans l'ordre aussi des questions qu'on a posées aux

   autres intéressés. Est-ce qu'il y a des

   possibilités de regroupement ou des sujets qui sont

   communs à d'autres?

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui, je n'avais pas terminé là-dessus,

   effectivement. Oui, tout à fait. On a, comme
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   d'autres l'ont mentionné, on a identifié des sujets

   communs. Et notre but est surtout de s'assurer

   qu'il n'y a pas de dédoublement de sujets. Est-ce

   qu'il y aura possibilité de regroupement comme tel

   dans ce dossier-ci? C'est encore à voir.

           C'est sûr que, pour l'avoir vécu, parce que

   l'Union des consommateurs s'est déjà préoccupé de

   se regrouper, s'est déjà regroupé dans d'autres

   dossiers, alors ce qu'on entend faire, et on le

   fait dans des dossiers qui sont en cours. Dans

   celui-là, on verra si c'est possible. Mais c'est

   certain qu'on va consulter les intervenants qui ont

   identifié des sujets similaires aux nôtres pour

   s'assurer qu'on ne dira pas exactement la même

   chose, qu'on ne reprendra pas exactement, ou ça ne

   sera pas traité exactement dans le même angle. On

   va s'assurer de ça, effectivement.

   LE PRÉSIDENT :

   Parce que le but aussi de la question, des fois, ce

   n'est pas nécessairement d'éviter les

   dédoublements, c'est quand même deux regroupements

   ou deux intéressés peuvent avoir complètement des

   vues différentes sur le même sujet.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :
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   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça, on ne peut pas éviter ça. Et l'autre chose, au

   niveau de regroupement, des fois, c'est de

   permettre d'aller chercher justement plus loin de

   l'information, de la travailler plus fort, et

   chaque, après ça, regroupement peut présenter leur

   mémoire.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Est-ce que vous pensez, par exemple, aux demandes

   de renseignements?

   LE PRÉSIDENT :

   Ça peut être au niveau de demandes de

   renseignements. Ça peut être au niveau d'aider à

   préparer la preuve et tout ça.

   Me ÈVE-LYNE H. FECTEAU :

   Oui. Oui, j'essaie de voir comment en pratique ça

   se ferait. Parce que c'est sûr que, à partir du

   moment où il y a deux experts, ils peuvent

   échanger, par exemple, ou il peut y avoir, bon, une

   expertise commune. Ça, je viens d'en traiter.

   Toutes les possibilités sont envisageables, c'est

   bien certain qu'on n'est pas fermé à ça.

           Mais je dois dire également, pour l'avoir

   vécu que, parfois, la coordination est quand même
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   assez... c'est du sport, là, de coordonner des

   regroupements qui, parfois, ont les mêmes intérêts,

   des fois ont des intérêts connexes, mais sur un

   sujet, mais dont... Si les regroupements n'ont pas

   les mêmes buts, vous pourrez comprendre, des fois,

   ça suscite certaines discussions. Donc, mais

   évidemment qu'on est ouvert à ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fecteau. On demanderait maintenant

   pour l'Union des municipalités du Québec, monsieur

   Hennekens. Je crois, c'est ça.

   REPRÉSENTATIONS DE L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU

   QUÉBEC

   M. YVES HENNEKENS :

   Bonjour. Mon nom est Yves Hennekens, pour l'Union

   des municipalités. Je suis consultant. Je vais

   remplacer Steve Cadrin que j'aurais aimé qu'il soit

   là; j'aurais préféré que le procureur soit là pour

   expliquer les points à discuter.

           Alors, d'abord, c'est pour vous dire

   justement un petit peu comme les autres

   intervenants, c'est l'avantage d'être en dernier,

   je n'ai pas nécessairement besoin de répéter, c'est

   qu'au niveau de la préparation, disons qu'on est en

   début de processus dans cette cause-là, et on n'a
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   pas l'historique, on n'a pas participé, l'Union n'a

   pas participé dans la première cause 3470. Donc,

   disons, nous, on part peut-être à zéro.

           Il faut aussi comprendre par rapport à

   l'Union des municipalités que ça représente,

   l'Union représente plusieurs municipalités, un

   nombre considérable de municipalités, dépendant,

   aussi variables en termes de population et de

   budget. Donc, les enjeux sont importants.

   D'ailleurs, je voudrais faire une distinction entre

   les enjeux, les intérêts qu'on pourrait avoir et

   aussi les solutions qu'on recherche, puisque c'est

   un peu ce qu'on demande aux intervenants.

           Pour Union des municipalités, les enjeux

   sont très importants puisqu'on est dans le

   postpatrimonial puis dans le fond, on tombe dans

   des propositions qui vont avoir un impact à long

   terme, à moyen et long terme, dans les stratégies

   d'approvisionnement proposées. Donc, évidemment,

   pour les municipalités, c'est un gros enjeu.

           Et je vais vous expliquer un petit peu par

   rapport en termes d'intérêt pour les municipalités,

   évidemment, c'est ce qu'on a mis dans la demande

   d'intervention, la réduction des coûts de

   l'énergie, c'est important en particulier pour
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   certaines municipalités. Par contre, pour d'autres

   municipalités, le développement économique des

   filières, en fait les stratégies proposées par

   Hydro-Québec pourraient en fait avoir des

   retombées. Donc, ces municipalités-là ont des

   intérêts indirectes par rapport aux décisions qui

   pourraient être prises directement ou indirectement

   par les propositions du Distributeur.

           Et il y a aussi, puis les mêmes

   municipalités peuvent aussi avoir des

   préoccupations environnementales. Donc, ce sont des

   intérêts qui sont, qu'on doit prendre compte. Et,

   ça, on ne peut pas... ça ne se fait pas

   instantanément. Je ne peux pas arriver aujourd'hui

   ici et dire, bon, bien, quels vont être tous ces...

   tous les points qu'on veut aborder nécessairement.

   Sauf qu'on a quand même, pour nous, la gestion du

   postpatrimonial, les propositions qu'on fait

   justement pour l'approvisionnement, les

   approvisionnements à court terme et à moyen terme,

   c'est un sujet qu'on veut aborder, qu'on veut

   regarder et analyser.

           Comme je le disais un peu plus tôt, là,

   c'est la première fois que l'UMQ intervient dans

   une cause au niveau de l'approvisionnement. Donc,
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   pour nous, un petit peu comme l'AQCIE, la

   compréhension et l'analyse, la prévision de la

   demande, c'est une... on a un intérêt pour ça.

   Donc, on va vouloir le regarder, évidemment, par

   rapport à ce que je disais tout à l'heure au niveau

   des intérêts, au niveau des filières qui pourraient

   être favorisées.

           En gros, c'est ces deux points-là qu'on

   voulait aborder et qu'on va probablement préciser

   au courant de la cause. Et en termes de moyens,

   comme on l'a déjà démontré dans les causes, les

   dernières causes, que ce soit dans 3549 ou 3541, on

   n'a aucun problème. Au contraire, même, on favorise

   l'utilisation en commun d'experts. On se réfère

   à...

           Puis comme dans ce cas précis, l'AQCIE, au

   niveau de l'analyse de la prévision de la demande,

   bien, ils s'apprêtent à engager un expert, ou

   évaluent la possibilité de le faire. Nous, on ne

   voit aucun problème à s'associer avec eux par

   rapport à ça, et même avec la FCEI au niveau de la

   gestion justement de la stratégie

   d'approvisionnement. Donc, déjà, à partir de ça. Je

   ne sais pas si je réponds à certaines de vos

   préoccupations.
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           Et le dernier point au niveau de

   l'échéancier, évidemment, dans les causes où l'UMQ

   participe, on a un processus évidemment qu'on

   doit... surtout dans... je vous dirais en

   particulier dans cette cause-là où, comme je vous

   ai dit, il y a des enjeux et des intérêts, on doit

   consulter les municipalités, et ça peut des fois

   demander du temps, peut-être des délais à court

   terme, on peut avoir un peu de difficulté.

           Je vous soumets cette préoccupation-là,

   parce que, plus on ressert, plus c'est difficile et

   plus c'est difficile, plus je dois être prudent,

   surtout moi comme, pas procureur mais analyste ou

   consultant, je ne peux pas arriver maintenant

   aujourd'hui vous dire, bien, tel point. Comme il y

   a plusieurs points, entre autres, que la FCEI a

   souligné.

           Puis c'est là où, dans le fond, je voudrais

   faire une espèce de remarque, c'est que quand...

   les solutions que l'on recherche en précisant ces

   solutions-là, quelque part, je prends des choix

   que, a priori. C'est ce qu'on voudrait d'abord

   analyser et soumettre par rapport un petit peu à

   consulter les municipalités par, justement sur ces

   solutions-là qu'on pourrait avoir à préconiser. En
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   bref, moi, j'ai terminé.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Hennekens. On a passé à travers

   notre liste d'intéressés. On demanderait maintenant

   à maître Fréchette. Il y a eu beaucoup de

   commentaires, de demandes...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Des choses comme ça, oui, O.K. Juste un instant...

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, j'ai pensé, c'est bien, c'est bien, oui, oui,

   allez-y, Maître Neuman.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je suis vraiment désolé. Simplement une petite

   précision. Dans la lettre, dans notre lettre du

   vingt-six (26) novembre, nous avions annoncé que

   nous déposerions, et nous avions prévu le déposer

   seulement au moment du budget prévisionnel, des

   fiches techniques résumant chacun des sujets que

   nous avions envisagés.

           Ces fiches sont prêtes et nous pourrions

   les transmettre à la Régie, ce qui, finalement,

   mettrait sur papier ce que nous avons dit tout à

   l'heure dans la présentation. Ça pourrait peut-être

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                                  UMQ

                        - 139 -

   aider parce qu'il y a toujours une section dans ces

   fiches où nous répondons à chacun des critères de

   l'article 8.

   LE PRÉSIDENT :

   On avait déjà, quand même, identifié au départ,

   avec maître Turmel, que s'il y avait des choses

   additionnelles peut-être à ajouter que le plus tôt

   serait possible, ça fait que vous pouvez y aller

   avec ça.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, O.K., je vous remercie bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette?

   REPRÉSENTATIONS DE HYDRO-QUÉBEC :

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, bonjour. Yves Fréchette. On peut presque

   dire bonsoir, si vous me permettez. Alors nous

   sommes déjà à dix-sept heures (17 h). Je ne vous

   cache pas que certaines demandes d'intervention

   étaient plutôt laconiques et les commentaires que

   nous avons eus cet après-midi sont d'une ampleur

   beaucoup plus grande. Nous souhaiterions avoir une

   trentaine de minutes pour pouvoir y répliquer

   convenablement. C'est le premier point.

           Le second, je vous dirais, c'en est un
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   d'intendance. On n'ignore pas que dès lundi, le

   dossier tarifaire début et nous souhaiterions,

   monsieur Bastien et moi-même, pouvoir compléter

   aujourd'hui. Alors je ne sais pas s'il y avait un

   couvre-feu sur l'audience mais nous serions

   disposés à, ce que nous pouvons répondre

   aujourd'hui, nous serions prêts à le faire. Mais il

   y a des éléments, je veux en discuter, dont peut-

   être nous vous demanderons un délai pour pouvoir y

   répondre de façon plus adéquate.

   LE PRÉSIDENT :

   Lorsque vous demandez un délai, c'est pour

   aujourd'hui, ou demain, ou?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous dirais, on a besoin d'une trentaine de

   minutes de réflexion pour faire les choses qui,

   avec les gens qui sont ici, qui m'accompagnent

   aujourd'hui, avec lesquels nous serons en mesure de

   répondre dès maintenant. Il y a des aspects,

   cependant, que nous devrons, je ne vous dis pas

   « balayer », nous devrons plutôt reporter parce que

   nous devrons consulter si certaines informations

   sont disponibles ou pas, et à quel niveau, et

   jusqu'à quel point, et cetera, et cetera, et

   cetera.

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                         HYDRO-QUÉBEC

                        - 141 -

           Alors, à cet effet-là, ce que je peux vous

   dire d'entrée de jeu, c'est qu'il y a des éléments

   et la grande majorité, nous serons en mesure d'y

   répondre maintenant, qu'il y a un délai d'une

   trentaine de minutes qui est nécessaire pour ce

   faire, pour faire le sommaire de ce que nous avons

   entendu, qui était différent de ce qui a été

   annoncé en grande partie par certains intervenants,

   et que, pour certains autres aspects, ultimement,

   un écrit suivrait. Et, évidemment, on va attendre

   les commentaires finaux de tous, bien sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, pour le trente (30) minutes, Maître

   Fréchette, on reprend à cinq heures trente

   (17 h 30) avec le maximum de réponses que vous

   pouvez nous donner immédiatement ce soir, parce que

   d'une façon, ce n'est pas nécessairement, comme on

   dit, nécessairement le dépôt de documents

   immédiatement, c'est savoir est-ce que, selon les

   commentaires, ou des choses comme ça, et passer à

   travers pas mal tout et...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, je pense qu'on va couvrir la majorité des

   éléments. Mais, comme je vous dis encore une fois,

   il y a des éléments, avec certitude, qu'on ne
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   pourra pas couvrir.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Merci. De retour à cinq heures trente

   (17 h 30).

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette, à vous la parole.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, Yves Fréchette, pour Hydro-Québec

   Distribution. Alors, bonsoir encore. Il y a un

   élément qui est incontournable, on entend les

   intervenants ici qui souhaitent participer aux

   audiences et qui nous mentionnent à quelques

   reprises des demandes spécifiques pour des

   compléments de preuve.

           Là-dessus, bien sûr, on a reçu la demande

   de renseignements de la Régie, et je tiens à vous

   dire qu'elle sera satisfaite dans les délais, et,

   évidemment, ces éléments-là feront partie de la

   preuve. Mais le règlement, le Plan, tel que vous

   l'avez, tel qu'il est déposé aujourd'hui, est

   conforme au Règlement sur la teneur et la

   périodicité du Plan d'approvisionnement.

           Tous les éléments qui sont requis par le

   Règlement sont couverts par le Plan qui est déposé.
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   Alors les éléments supplémentaires qui proviendront

   des réponses aux demandes de renseignements

   bonifieront son contenu mais il est conforme à la

   réglementation tel que produit à la Régie. C'est un

   élément d'importance. Alors toutes les demandes de

   complément de preuve et de dépôt de preuve

   supplémentaire devraient, selon nous, être

   rejetées, avec respect pour, évidemment, l'opinion

   contraire.

           Au niveau des, il y avait trois sujets, au

   niveau des demandes d'intervention, évidemment, je

   ne referai pas la lecture de la lettre que vous

   avez déjà alors c'est un sujet sur lequel, en ce

   qui nous concerne, c'est couvert, c'est un aspect

   qui est couvert, je n'ai pas d'autres éléments à y

   ajouter que ce qui est, nous n'avons pas d'autres

   éléments à y ajouter que ce qui est dans la lettre

   du premier (1er) décembre deux mille quatre (2004).

           Maintenant, à l'égard des éléments, des

   questions à débattre qui ont été soulevées par les

   participants aujourd'hui, le premier que je

   souhaite vous entretenir est celui de la prévision

   de la demande. Il est important de comprendre que

   le Plan d'approvisionnement 2005-2014 s'inscrit en

   continuité et en complémentarité avec le plan
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   précédent.

           La Régie, à ce moment-là, on s'en

   souviendra, a examiné les méthodologies de

   prévision de la demande lors de l'audience du Plan

   2002-2011. Et, à moins de changements notables, le

   Distributeur maintient que la décision antérieure

   de la Régie doit prévaloir quant aux méthodologies

   de prévision de la demande.

           D'ailleurs, le Distributeur croit que la

   prévision de la demande n'est pas un enjeu distinct

   dans le présent dossier sauf en ce qui concerne sa

   mise à jour. Dans le cas où la Régie désire aborder

   le sujet, le Distributeur souhaite que le tout soit

   amené de façon précise, en continuité et

   complémentarité, encore une fois, avec le plan

   précédent afin de cibler précisément les

   problématiques soulevées.

           Et il est utile de rappeler que le Plan

   d'approvisionnement a été traité à de multiples

   reprises et la prévision de la demande, pas le Plan

   d'approvisionnement plutôt mais la prévision de la

   demande a été traitée à de multiples reprises :

   3470, le Plan global en, toutes les audiences liées

   au Plan global en efficacité énergétique, les

   causes tarifaires en font toutes mention et,
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   évidemment, les audiences sur Le Suroît.

           Alors toutes nos évaluations ont été

   produites. La Régie a accepté le tout, mentionné

   qu'il n'y avait pas de biais, d'ailleurs, à l'égard

   de la prévision de la demande dans une décision

   antérieure. Alors, avec respect, il ne nous

   apparaît pas pertinent de reprendre le tout, tel

   que le demande l'AQCIE.

           Si, par ailleurs, la Régie souhaitait aller

   dans ces voies, le Distributeur tient à mentionner

   que l'information n'est pas, certainement pas

   totalement disponible, parce qu'elle n'est pas

   utile à nos prévisions, ou la liste complète, on

   n'a pas la liste, évidemment, complète de ce qui

   nous est demandé.

           Et dans ces circonstances-là, des travaux

   importants seraient à considérer parce que, encore

   une fois, le Plan est un exercice prospectif. Quand

   on parle de normalisation, on a abordé ce sujet-là,

   les éléments de normalisation ne nous apparaissent

   pas pertinents au niveau du Plan

   d'approvisionnement, qui, lui, est un exercice

   prospectif, où on va vers une prévision qui se

   profile dans un horizon futur deux mille cinq/deux

   mille quatorze (2005-2014).
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           Mais, encore une fois, si la Régie souhaite

   aller dans cette voie, des travaux importants sont

   envisagés du côté du Distributeur. Il y a de la

   récupération de données et la mise en place de ces

   données-là qui sera à faire, ni plus ni moins qu'à

   monter le matériel requis. C'est une masse

   d'information importante et si cette voie-là est

   envisagée par la Régie, nous pouvons considérer de

   nombreuses rencontres techniques, des délais

   importants, parce que le matériel n'est pas prêt et

   c'est un exercice de plusieurs mois que de

   consulter à l'interne, de préparer tout ça, vu

   l'ampleur du travail à accomplir.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Je m'excuse, Maître Fréchette, je n'ai pas bien

   perçu l'objet que vous visez par votre commentaire,

   est-ce que c'est la méthode de normalisation de

   température?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, il y a, comme on cherche des éléments de

   normalisation, c'est des questions, tous les

   éléments qui sont liés à nos méthodes, qui ont été

   remises au niveau prévisionnel, normalisation ou

   autres, quand on nous demande de...

   Me BENOÎT PEPIN :
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   Parce que l'enjeu que j'avais compris, c'est qu'on

   voulait comprendre la méthode de normalisation de

   température, ça ne m'apparaît pas prendre des mois

   de travail?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, dans notre esprit...

   Me BENOÎT PEPIN :

   J'ai peut-être mal compris, là, mais...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... c'est autre chose, ça nous semblait beaucoup

   plus large que cela au niveau des demandes.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que, pour vous, la normalisation comprend le

   facturé, livré/facturé?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, comme ça a été un processus très évolutif,

   vous me permettrez de laisser la chose à monsieur

   Bastien.

   M. MICHEL BASTIEN :

   En fait, je comprenais qu'il y avait un processus

   un peu plus informel qu'on suivait aujourd'hui pour

   bien se comprendre. En fait, le problème que l'on

   voit à ce niveau-ci, et je dis ça avec une réserve

   qu'il n'y a pas d'expertise ou de représentant de

   l'équipe Prévision de la demande qui nous
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   accompagne aujourd'hui, alors je vous dis ça par

   connaissance générale de l'ensemble des dossiers

   que l'on dépose à la Régie.

           Là où on pense qu'il y a un problème majeur

   et des délais importants à prévoir, c'est lorsqu'on

   nous demande d'avoir accès à tous nos modèles de

   prévision, secteur par secteur. On vous a présenté,

   dans le dossier du Suroît, la liste de tous les

   modèles que l'on suivait pour chacun des secteurs,

   c'est déjà pas simple de faire cette liste-là puis

   d'expliquer brièvement chacun de ces modèles-là.

           Mais ce qu'on a entendu cet après-midi,

   c'est qu'il y a des gens qui souhaiteraient rentrer

   dans tous ces modèles-là de façon fine et si je me

   fie sur les demande de renseignements que l'on a

   eues dans Le Suroît, ça allait jusqu'à produire les

   équations économétriques et tous les fichiers

   électroniques qui supportaient la prévision de la

   demande.

           Ça peut aller très loin quand on rentre et

   qu'on ouvre un sujet comme celui-là et on utilise

   des modèles qui sont très sophistiqués, les

   rapports de performance qui ont été déposés sont

   très indicatifs sur l'état de l'art de la chose qui

   est appliqué à Hydro-Québec. Mais quand on rentre
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   dans ces éléments-là, on n'a jamais présenté, à un

   groupe quelconque, ou à un organisme de

   réglementation, toutes ces informations-là pour les

   fins d'analyse et des fins de documentation et

   d'information, c'est là qu'il y a des problèmes.

   Me BENOÎT PEPIN :

   O.K., on dépasse donc complètement la question de

   normalisation, là, on parle de tous les modèles de

   prévision.

   M. MICHEL BASTIEN :

   Ah! oui, la normalisation, c'était un commentaire

   qu'il a inséré à l'intérieur d'un commentaire plus

   général.

   Me BENOÎT PEPIN :

   O.K. C'est pour ça que je posais ma question sur

   l'objet parce que...

   M. MICHEL BASTIEN :

   La normalisation, je vous dirais, c'est un peu plus

   périphérique parce que la normalisation, c'est

   vraiment, en fait, la seule utilité de

   l'information, c'est si on accepte de créer un

   historique à partir de quatre-vingt-treize (93), la

   normalisation, elle peut être utile pour calibrer

   l'historique par rapport à l'impact climatique.

   Mais, en prévisionnel, on est à conditions
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   climatiques normales, on s'entend bien que ça n'a

   aucune pertinence là.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Oui...

   M. MICHEL BASTIEN :

   On n'en a pas besoin, on ne normalise pas notre

   prévision, elle est normalisée naturellement. Donc

   c'est cet élément-là qu'on souhaitait mettre en

   évidence, la complexité de l'information, la tâche

   de travail à réaliser, si c'est possible, parce

   qu'il ne faut jamais oublier que lorsqu'on fait une

   prévision, c'est un jugement d'un individu et il y

   a des liens qui ne sont pas informatisés.

           Alors, mais ceci étant dit, ça, tout le

   monde sait ça, mais ça fait partie de la difficulté

   d'ouvrir, de façon élaborée, sur la prévision de la

   demande. C'est mon commentaire additionnel à celui

   de maître Fréchette, et je m'empresse de lui céder

   la parole pour la suite.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il fait bien ça, il n'y a pas de doute. Alors

   merci, Monsieur Bastien. Alors autre élément, je

   pense que ça clôt ce sujet-là, autre élément qu'on

   voulait aborder, qui a été abordé, c'est le critère

   de fiabilité. Alors, évidemment, le Distributeur
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   propose de le reformuler, de reformuler son critère

   de fiabilité en énergie et, évidemment, des

   commentaires à cet égard sont anticipés.

           Mais, cependant, d'autres intervenants

   souhaitent aller plus loin et, s'inspirant de

   l'avis émis dans le dossier du Suroît, souhaitent

   aborder, ils le disent directement, les critères de

   gestion des réservoirs. Je pense qu'à cet égard, le

   Distributeur souhaite rappeler des éléments qui

   sont incontournables, tout d'abord que le contexte

   juridique n'a pas changé, qui prévalait, ce

   contexte juridique qui prévalait lors de l'audience

   du Plan 2002-2011 est le même et que ce débat a

   déjà eu lieu dans le précédent plan, ainsi que, je

   vous réfère au dossier 3416-98, c'était la décision

   D-2002-262, où ces intervenants-là, RNCREQ en

   particulier, déclaraient que la décision D-2002-169

   fermait ce débat-là qui avait été mis de l'avant

   dans le dossier 3416.

           Alors depuis cette décision, le

   Distributeur a suivi les décisions de la Régie,

   D-2002-169, et évidemment la décision sur la

   confidentialité, D-2003-122, en transmettant toute

   l'information relative au respect du critère de

   fiabilité pour l'électricité patrimoniale. Alors,
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   avec respect pour l'opinion contraire, la

   discussion devrait être limitée à la proposition du

   Distributeur et, encore une fois, fonction des

   informations dont le Distributeur dispose.

           Maintenant, on a abordé également la

   question de la planification intégrée des

   ressources. Encore une fois, le contexte juridique

   qui prévalait à l'époque est toujours le même

   aujourd'hui à l'égard du premier plan. Le

   Distributeur souligne également que le Plan global

   en efficacité énergétique est en cours et que les

   impacts de l'efficacité énergétique sont considérés

   dans le Plan, tel que requis par la Loi.

           Évidemment, la sécurité d'approvisionnement

   de la clientèle du Distributeur repose sur des

   approvisionnements fiables et en quantité

   suffisante. De là, le Distributeur ne croit pas

   approprié de mettre en place des expériences ou des

   projets pilotes afin que des produits provenant de

   la gestion de la demande, tel que l'efficacité

   énergétique, puissent participer aux appels

   d'offres du Distributeur.

           À cet effet, d'ailleurs, la Loi prévoit que

   les besoins du Distributeur doivent être établis

   après la prise en compte de mesures d'efficacité
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   énergétique et, par conséquent, des appels d'offres

   touchant des mesures d'efficacité énergétique

   seraient une façon de faire une forme de

   commercialisation de différents programmes

   d'efficacité énergétique et non pas de

   l'approvisionnement énergétique. Alors, selon nous,

   ce sujet devrait être écarté.

           A été abordé également la gestion des

   approvisionnements de court terme. Une demande de

   renseignements récente est venue de la Régie;

   évidemment, on y répondra. Le Distributeur suggère

   de procéder de la même façon pour aborder cette

   question. Le dossier tarifaire qui débute la

   semaine prochaine va également aborder cette

   question dès la semaine prochaine et, bon, le

   Distributeur va vivre cette réalité-là au niveau de

   la gestion des approvisionnements de court terme

   dès la semaine prochaine.

           On a parlé de... dès janvier, excusez-moi,

   j'ai parlé de la semaine prochaine, mais dès

   janvier.

           Certains intervenants aussi ont remis à

   l'agenda la pondération des critères monétaires et

   non monétaires. Encore une fois, dans le cadre des

   appels d'offres, bien sûr, là, ce sujet a été
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   débattu amplement lors de l'audience sur le Plan

   2002-2011 et le contexte juridique, encore une

   fois, demeure le même. Je rappelle l'article

   74.1.3, dans lequel il est mentionné qu'on doit

   favoriser l'octroi de contrats toujours sur la base

   du prix le plus bas.

           Je vous rappelle également que depuis le

   dernier plan, le Distributeur a lancé de nombreux

   appels d'offres qui ont été fructueux. Et, à cet

   égard, le Distributeur recherche continuité,

   stabilité, et nous vous soumettons qu'il n'est pas

   approprié de revenir sur ce sujet à moins que, de

   façon probante, on soit en mesure de démontrer des

   problèmes avec la grille actuelle.

           Et en l'absence d'un telle démonstration,

   le Distributeur maintient que ce sujet ne devrait

   pas être l'objet de l'audience. Et je vous dirais

   que, après ce qu'on a entendu cet après-midi, ce

   qu'on manifeste, c'est des souhaits, mais on ne

   nous a pas ciblé de problèmes particuliers avec

   cette grille.

           Et j'ajouterais également que dans le Plan

   d'approvisionnement qui est déposé aujourd'hui, qui

   vous a été déposé le premier (1er) novembre, les

   approvisionnements de long terme, les seuls qui
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   sont considérés sont ceux qui sont liés aux quotes-

   parts. Donc il n'y a pas d'autres approvisionne-

   ments de long terme qui sont envisagés hors ceux

   qui sont visés par quotes-parts, par règlement,

   donc la pertinence de revenir sur ces critères-là

   nous apparaît extrêmement douteuse à ce moment-ci.

           Alors d'autres éléments liés au service

   d'équilibrage. Alors en accord avec le règlement

   relatif au bloc d'énergie éolienne, le Distributeur

   entend se doter d'un tel service d'équilibrage. Et

   tel qu'annoncé, le service devrait être

   opérationnel en décembre deux mille six (2006),

   lors du début des livraisons.

           Alors malgré que les contrats à cet égard

   ne soient pas conclus ni approuvés par la Régie,

   des échanges sur le type de services d'équilibrage

   sont peut-être possibles mais il faut bien noter et

   rappeler que le Distributeur ne dispose pas de tels

   services aujourd'hui, que ce n'est pas disponible

   et que la discussion pourrait être surtout dans un,

   pourrait apparaître surtout dans un cadre

   conceptuel. Et ça, il faut garder ça à l'esprit.

           Au niveau du calendrier maintenant,

   fonction des commentaires que je vous avais

   introduits et qui ont été complétés par monsieur
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   Bastien, le calendrier tel qu'il est constitué nous

   convient. Cependant, si des informations

   supplémentaires, dans le sens de ce que monsieur

   Bastien, si la Régie allait dans le sens de ce que

   nous avons discuté précédemment, en anticipant des

   groupes de travail ou des rencontres techniques en

   nombre important, il est évident que ce calendrier

   ne pourrait être respecté et des délais de

   plusieurs mois sont à envisager. Et ça, c'est une

   certitude, vu les contraintes que je vous ai

   exprimées et celles que monsieur Bastien vous a

   clairement mentionnées.

   Me BENOÎT PEPIN :

   Vous avez fait allusion aux rencontres techniques,

   est-ce que vous avez quelque chose à nous dire sur

   les suggestions qui ont été faites?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Moi, à ma connaissance, à mon souvenir, si vous me

   permettez, je pourrais consulter mes notes, on

   parle de gestion des approvisionnements de court

   terme et puis...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Prévision de...

   Me YVES FRÉCHETTE :
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   ... prévision de la demande. C'étaient les deux.

   Prévision de la demande, je pense que ma réponse

   est la même que celle qu'on vous a faite tantôt, je

   pense que ce serait un travail colossal, des

   réunions, de nombreuses réunions. Et, encore une

   fois, l'utilité...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Parce que dans le dossier sur l'Avis sur la

   sécurité d'approvisionnement, une présentation

   avait été faite, le travail avait été certainement,

   il y a certainement eu du travail pour le faire,

   est-ce que c'était colossal, est-ce que vous pensez

   qu'il n'y a pas peut-être quelque part entre

   l'examen fin de tous les modèles et une

   présentation plus ciblée, ou limitée, ne pourrait

   pas à la fois servir les participants et aider le

   processus?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, je vous mentirais en vous disant que le

   travail dans Le Suroît n'a pas été fait; bien sûr,

   tout le travail qui était nécessaire à rendre

   disponibles à la Régie les données telles qu'elle

   les a reçues, évidemment, ces éléments-là

   subsistent. Cependant...

   Me BENOÎT PEPIN :
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   Mais je parle dans le dossier, il y avait eu une

   rencontre technique avec les participants, qui

   avait expliqué toute la méthodologie, qui avait

   permis de démystifier un peu le processus, mettre

   tout le monde à niveau.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez, monsieur Bastien, là-dessus, pourrait

   peut-être, si vous le permettez, je lui laisserais

   la parole.

   M. MICHEL BASTIEN :

   C'est par souci de simplicité et compte tenu de

   l'heure, je pense qu'on va essayer d'être précis

   par rapport à ça.

           Notre compréhension de la demande

   spécifique qu'on a entendue cet après-midi, c'est

   que les gens veulent aller beaucoup plus loin que

   ce qui a été fait dans le cadre du Suroît. Je

   rappelle à tous, et surtout à ceux qui n'étaient

   pas là, je souligne à ceux qui n'étaient pas là que

   la présentation a duré une demi-journée, elle

   contenait une soixantaine de pages, et madame

   Lapointe, qui faisait la présentation, a effleuré

   les soixante (60) pages, a eu la demi-journée, a eu

   à peine le temps pour effleurer les soixante (60)

   pages.
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           Et je pense que ce qu'on a entendu ce

   matin, c'est qu'il y a des gens, cet après-midi,

   c'est qu'il y a des groupes, ou un groupe en

   particulier qui souhaiterait aller dans les

   soixante (60) pages, aller dans le contenu de ces

   soixante (60) pages parce que je, un acétate, par

   exemple, c'était d'identifier les, tous les

   différents modèles que l'on utilisait pour

   différents secteurs.

           J'ai compris tantôt, moi, qu'on voulait à

   l'intérieur de ces modèles-là, à l'intérieur de

   chacun des secteurs. Alors ce n'est pas trois

   heures, ce n'est pas une demi-journée, c'est ça qui

   demande beaucoup de temps parce qu'on a préparé un

   matériel qui décrit conceptuellement la démarche

   mais qui n'expose pas la méthodologie fine, qui

   donnait des résultats mais qui n'expliquait pas et

   qui ne donnait pas l'information sur comment on

   partait d'un intrant et aboutir à un extrant,

   c'est-à-dire une prévision de la demande. Et c'est

   ça qui demande beaucoup, beaucoup de temps.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   C'est une question, là, Monsieur Bastien : est-ce

   que, moi, je n'ai pas participé au débat sur Le

   Suroît, la cause sur Le Suroît, et je n'ai pas eu
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   trop écho de cette présentation-là, mais je sais

   que votre prévision a changé, ça, c'est normal,

   disons les choses changent...

   M. MICHEL BASTIEN :

   Vous l'avez dit.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Mais une bonne prévision est toujours basée sur une

   base historique de données. Là, je lis dans le

   dossier que vous avez changé votre perception des

   pertes, par exemple, il y a des ajustements

   comptables, qui deviennent beaucoup plus clairs que

   moi, j'ai vu ce sujet-là il y a un an à peu près et

   je dois admettre que je n'ai pas tout à fait

   compris l'explication qu'on m'a donnée à ce moment-

   là.

           Maintenant, peut-être que ça serait plus

   clair. Je peux croire qu'il y a des ajustements à

   l'historique, les données qui étaient mises sur la

   table en mars ou avril de cette année-ci, est-ce

   qu'elles sont toutes exactement les mêmes, est-ce

   qu'on peut prendre le papier qui existe et dire que

   tout ça c'est exactement votre position aujourd'hui

   pour le passé ou le présent, ou est-ce qu'il y a

   des choses qui ont changé?

   M. MICHEL BASTIEN :
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   En fait, on ne peut pas changer le passé. Ça, c'est

   ma première réponse, mais je présume que ce n'était

   pas votre question.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Non, mais...

   M. MICHEL BASTIEN :

   Est-ce que les changements méthodologiques ou est-

   ce que les hypothèses plus récentes mériteraient de

   faire de la « rétroestimation » ou de, ma réponse,

   écoutez, je pense qu'on ne le fait pas. Je pense

   que ça n'a jamais été fait, je pense qu'on n'a

   jamais eu l'utilité de le faire.

           Si on estime aujourd'hui un taux de perte à

   X, quel était le taux de perte en quatre-vingt-

   treize (93), je veux dire, on a l'estimation

   d'aujourd'hui et le taux de perte d'aujourd'hui, et

   on vit avec l'hypothèse du taux de perte que l'on

   avait en quatre-vingt-treize (93). On ne refera pas

   des calculs pour mettre à jour le taux de perte

   présumé de quatre-vingt-treize (93) basé sur la

   dernière estimation qui est basée sur la moyenne

   des trois dernières années.

           C'est la réalité du réseau qui donne la

   mise à jour du taux de perte. La réalité du réseau

   de quatre-vingt-treize (93) demeure la réalité du
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   réseau de quatre-vingt-treize (93). Je prends cet

   exemple-là qui a été mentionné tantôt, de quelque

   chose qui a été mis à jour, c'est le taux de perte.

   J'imagine que ça peut être valable pour l'ensemble

   des éléments.

           Je ne pense pas que l'historique soit,

   comment je dirais ça, substantiellement, ou même

   marginalement différent de ce qu'il était, ce qui a

   été présenté dans le cadre du Suroît, advenant le

   cas où il a été présenté dans le cadre du Suroît,

   je ne suis même pas sûr que l'historique a été

   présenté dans le cadre du Suroît.

           J'y étais mais, de mémoire, parce qu'on

   travaille en prospectif, l'historique a une valeur

   de référence. Dans les modèles de prévision, le

   passé n'est pas seulement garant du futur, au

   contraire parce qu'il y a des changements

   structurels importants, et on les a documentés, ces

   changements-là, dans les multiples dossiers qui ont

   été traités, et certains devant vous.

           Mais là, il faudrait revoir l'histoire, je

   ne veux pas élaborer parce que là, je prends le

   temps de tout le monde puis ça ressemble à de

   l'argumentaire, là. Mais c'est ça, vous posez une

   question précise : est-ce que l'historique
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   mériterait d'être revu et donner un éclairage

   différent de celui qu'il donnait? Ma réponse de

   néophyte éclairé, je dirais non. Mais ça

   demanderait une analyse peut-être plus technique de

   quelqu'un qui travaille dans ce domaine-là et on

   pourrait vous la produire.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Je trouve que ça serait intéressant à savoir si

   vous avez la même, je suis, disons, l'historique,

   on peut dire que ça ne change pas mais notre

   perception de l'historique peut changer, comme

   votre perception des pertes a changé, je crois, je

   suppose que votre perception des pertes il y a

   trois ans est différente maintenant de ce qu'elle

   était il y a douze mois.

           S'il y avait cette rencontre technique en

   mars et vous n'avez vraiment rien à ajouter, je ne

   vois pas pourquoi on prendrait du temps pour

   refaire le même exercice. Si, cependant, il y a des

   changements, peut-être que ça serait utile, disons,

   c'est à voir. Mais ça serait peut-être bien si vous

   pouviez nous informer, ayant consulté les gens de

   Prévision de la demande, est-ce que, sur cette

   base-là de l'historique et leur perception, est-ce

   qu'il y a des changements ou non, et ce à court
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   terme, pour voir jusqu'où on ira avec ça?

   M. MICHEL BASTIEN :

   Bien, écoutez, on peut prendre l'engagement, si je

   peux m'exprimer comme ça, de demander aux gens de

   la Prévision de la demande si l'historique que l'on

   avait voilà pas si longtemps demeure semblable.

   Mais ceci étant dit, quand je regarde la preuve qui

   est au dossier, je pense que la preuve ne comprend

   aucun historique, je ne sais pas dans quelle mesure

   cette information-là va être d'une utilité en soi.

           Je ne pense pas que la demande qu'on nous a

   adressée cet après-midi ne portait que sur

   l'historique, je pense que l'historique, les gens

   veulent l'utiliser pour le croiser avec le futur

   puis faire des analyses très, très étendues; à la

   limite, s'il y a eu des changements, par exemple,

   de structures de tarifs ou des changements de

   classes de tarifs, on peut même anticiper qu'il va

   y avoir des questions de refaire l'historique en

   fonction de la nouvelle catégorisation et des

   choses comme ça, ce que, évidemment, on ne peut pas

   faire, je vous le dis tout de suite.

           Mais c'est ça, l'utilité, c'est, je

   présume, là, mais changer l'historique pour changer

   l'historique, en tout cas, c'est juste que j'ai un
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   petit peu de difficulté à situer la demande.

   LE PRÉSIDENT :

   Un instant, Monsieur Groleau, on ne va pas, pour

   l'instant, avec un débat contradictoire, ça fait

   que j'aimerais écouter Hydro-Québec au complet,

   s'il vous plaît.

   M. GEOFFROY GROLEAU :

   Je voudrais juste savoir, par exemple, si je vais

   avoir la chance d'un petit peu qualifier ce que

   Hydro-Québec est en train de dire, parce que je

   pense que ça éclairerait la Régie. Je sais qu'on

   n'est pas dans un processus contradictoire mais là,

   on semble soudainement dans un, alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Chacun, à l'heure actuelle, a eu un moment pour

   parler donc j'aimerais m'assurer avant de

   compléter.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne m'attends pas, de toute façon, à ce type de

   processus, je vous le dis bien honnêtement, si on

   avait voulu dévoiler, d'entrée de jeu, dans une

   demande d'intervention d'il y a quelques jours, les

   éléments dont on discute maintenant, c'eût été

   peut-être différent. Mais je ne m'attends pas à ce

   type de processus, ça, c'est clair. Alors au moment
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   où nous en sommes, après avoir entendu tout le

   monde, je pense que c'est, ça m'apparaît convenable

   et raisonnable et équitable pour tous.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Fréchette, si je peux juste clarifier une

   chose, disons, je réalise qu'on peut vite glisser

   sur des sujets très précis, pour lesquels les gens

   ne sont pas, ce n'est pas le forum, même, pour le

   faire. Mais c'est un peu pour apprécier est-ce que

   ça vaudrait la peine d'avoir une rencontre

   préparatoire ou non, qui, disons, pourrait, s'il y

   a des questions que les gens veulent discuter, des

   questions à poser, on peut le faire par une demande

   de renseignements.

           L'autre voie pourrait être une rencontre

   technique, qui peut-être serait plus efficace si

   certaines conditions sont rencontrées, et peut-être

   que ça serait quasiment une perte de temps. C'était

   un peu dans cet esprit-là que je me pose des

   questions.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est bien. Pour la, si vous me permettez, en

   finale avec la question de monsieur Pepin... oui,

   un instant...

           Donc si c'est dans le sens du Suroît,

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                         HYDRO-QUÉBEC

                        - 167 -

   monsieur Bastien me soulignait... Vous me

   pardonnerez. Si c'est dans le sens du Suroît,

   encore une fois, il ne semble pas y avoir de

   problèmes avec ça; ça, c'est certain. Et puis,

   alors je pense que ça clôt cet aspect-là.

           Et pour l'autre élément, au niveau des

   rencontres techniques sur la gestion des

   approvisionnements de court terme, eh bien, là-

   dessus, je vous dirais tout d'abord, le contexte

   est vraiment spécifique au Québec. C'est un dossier

   qui n'est pas un dossier technique; au contraire,

   c'est un dossier d'une autre saveur.

           Et compte tenu de notre contexte spécifique

   ici, l'électricité patrimoniale, et cetera, et

   cetera, que vous connaissez bien, ça ne nous

   apparaissait pas approprié, au contraire. Alors ça

   fait le tour, je pense.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Fréchette, il me semble qu'un point qui a

   été mentionné par un ou deux intervenants, c'était

   l'entente cadre avec HQP-HQD. Je ne sais pas si

   vous avez parlé de ça mais je ne me rappelle pas de

   vous avoir entendu là-dessus?
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Au niveau de l'entente cadre, elle est mentionnée

   dans la preuve qui est déposée dans le Plan

   d'approvisionnement. Ce que je peux vous dire, en

   tout cas, à ce jour, aucune entente de ce type n'a

   été conclue. Et le cadre réglementaire étant ce

   qu'il est, le Règlement prévoit que lorsque ce le

   sera, elle sera produite à la Régie pour

   approbation. C'est ce qui est prévu. Alors, mais à

   ce jour, je dois vous dire qu'aucune entente de ce

   type n'a été conclue entre le Distributeur et le

   Producteur.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Ça me rappelle la réponse d'il y a trois ans.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je peux vous dire : c'est les éléments dont je

   dispose, Monsieur Frayne.

   Me BENOÎT PEPIN :

   À moins que je n'aie pas compris, je n'ai pas aussi

   eu l'occasion de vous entendre sur la question de

   la rencontre technique sur la gestion des

   approvisionnements.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   De court terme?

   Me BENOÎT PEPIN :

   Volume 1                             REPRÉSENTATIONS

   2 décembre 2004                         HYDRO-QUÉBEC

                        - 169 -

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je pensais que je venais de l'aborder. Mais, bon,

   je vais vous redire, si vous me permettez, la même

   chose que je crois venir d'aborder, si vous me

   permettez, il est six heures (18 h)...

   Me BENOÎT PEPIN :

   Écoutez, je suis très fatigué, alors, écoutez...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça, moi aussi. Mais, encore une fois, le

   contexte québécois nous apparaît spécifique. Ce

   n'est pas un sujet de nature technique, bien au

   contraire. Alors pour toutes ces raisons, ça ne

   nous apparaissait pas des rencontres qui auraient

   une utilité quelconque pour favoriser le

   déroulement plus harmonieux du dossier.

           Mais, bon, écoutez, on peut le faire dans

   le cadre normal, bien sûr, le cadre traditionnel,

   si je peux m'exprimer ainsi. Mais, bon, avec le

   calendrier que vous nous avez proposé, je vous

   soumets que la latitude est quand même mince.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie, Maître Fréchette. Monsieur

   Bastien.

   Me YVES FRÉCHETTE :
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   C'est moi qui vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Étant donné qu'on avait décidé quand même, d'entrée

   de jeu, aujourd'hui, c'était une rencontre

   intéressés/Régie et aussi demander les commentaires

   d'Hydro-Québec, avec la Régie sur les demandes, on

   ne permet pas, dans un sens, des répliques, ou

   rien, ou d'autres questions. On va clore

   aujourd'hui.

           La Régie, dans son, dans les prochaines

   étapes, va rendre une décision sur la

   reconnaissance des intervenants avec, s'il y a des

   encadrements différents à faire et aussi un

   calendrier. Je vous remercie.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Si vous me permettez, ce n'est pas une réplique, ce

   n'est vraiment pas une réplique sur le fond, si

   vous me permettez juste, avec votre autorisation.

   Je comprends que Hydro-Québec vous a mentionné

   qu'elle s'en tient à son règlement quant à la

   preuve, ce qui est son droit, on ne peut pas

   empêcher un coeur d'aimer.

           Est-ce que je comprends que la Régie, elle,

   quand même, pourra décider de demander au

   Distributeur d'étudier un volet de la preuve que la
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   Régie juge approprié d'étudier. Et si elle le

   demande aussi que des intervenants déposent une

   preuve, juste s'assurer que, au niveau du paiement

   des frais - parce que souvent, c'est important pour

   les intervenants, que, comment dire - qu'il soit

   pris en considération que sur un sujet où le

   Distributeur n'a pas présenté de preuve mais où la

   Régie a demandé peut-être à un intervenant de

   creuser un sujet, que la Régie fasse, je dirais,

   oeuvre d'ouverture, autant que faire se peut, sans

   par ailleurs donner lieu aux abus, bien sûr,

   mais...

           Parce que quand on embarque dans un

   processus, les intervenants veulent au moins être

   un peu, avoir une certaine assurance, et j'imagine

   que dans vos instructions dans la décision, il y

   aura certains paragraphes à cet égard?

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez parfaitement raison, Maître Turmel.

   C'était une des raisons aussi de la réunion de cet

   après-midi, c'était de s'assurer de comprendre ce

   que les gens voulaient couvrir.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K.

   LE PRÉSIDENT :
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   Et tout ça. Et on va donner les instructions

   parfaitement pour les budgets.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie.

   AJOURNEMENT

               ________________________

           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

